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RÉSUMÉ 

Le présent rapport expose la méthodologie suivie par lôétude de faisabilité pour élaborer un scénario 

dôemplacement équilibré fondé sur les trois piliers du projet : 

 1) lôexcellence scientifique ; 

 2) la compatibilité territoriale ; 

 3) les risques li®s ¨ la mise en îuvre du projet.  

Il présente les exigences et les contraintes propres au processus dôélaboration dôun scénario et illustre par des 

exemples concrets la manière dont elles sont prises en compte pour la détermination de la configuration et de 

lôemplacement du FCC. 

Le présent rapport met également en évidence lôévolution du scénario étudié, avec ses différentes phases (début 

de lôétude exploratoire en 2014, proposition dôun scénario de base pour lôemplacement en 2021, examen du 

scénario avec les acteurs locaux en 2023). Ce scénario sert de référence pour approfondir les diverses 

composantes de lôétude de faisabilité : par exemple, études de la stabilité souterraine, propositions dôaccès au 

site pendant les phases de construction et dôexploitation, scénarios pour la fourniture dôélectricité et dôeau, 

approches envisagées pour la gestion des matériaux excavés, développement de potentiels de synergies locale, 

questions dôintégration paysagère, propositions de mesures dôaccompagnement et de compensation. 

En 2022, au terme de huit années dôétudes, il apparaît quôun collisionneur circulaire dôune circonférence de 

lôordre de 91 km, comprenant huit sites de surface, constitue le scénario le plus probable. Le processus itératif 

dôélaboration de scénarios est décrit dans le présent document. 

Lôexistence dôune communauté dôutilisateurs suffisamment importante sôengageant à exploiter lôinfrastructure 

pendant plusieurs décennies est une condition préalable pour justifier la construction dôune infrastructure de 

recherche de cette importance. Les scénarios prévoyant un collisionneur nettement plus petit, côest-à-dire dôune 

circonférence inférieure à 90 km, ne répondent pas aux exigences de performance dôun programme de recherche 

dôenvergure, devant attirer une masse critique de scientifiques. Les propositions dôemplacement adapté à des 

scénarios prévoyant un collisionneur dôune circonférence nettement supérieure à 91 km et comprenant plus de 

huit sites de surface se heurtent à des impossibilités du point de vue de la compatibilité territoriale et comportent 

des risques quant à leur réalisation. Enfin, du point de vue de la faisabilité géologique, seuls deux types de 

configuration et dôemplacement correspondent à un nombre très limité de scénarios : un collisionneur dôune 

circonférence comprise entre 89 et 91 km comportant huit sites de surface et un collisionneur dôune 

circonférence comprise entre 97 et 98 km avec douze sites de surface. 

À ce jour, seuls des scénarios à 91 km et huit sites de surface semblent pouvoir satisfaire aux trois exigences 

suivantes : 1) performances scientifiques acceptables, 2) compatibilité avec les contraintes territoriales et 3) 

compatibilité avec les contraintes géologiques et techniques. On verra que lôun des scénarios (PA31), se détache, 

sur la base dôune analyse multicritères. Il nécessite des études approfondies et des améliorations qui requièrent 

des interventions de terrain, des échanges réguliers avec les services compétents dans les deux États pressentis 

et avec les parties prenantes présentes dans le périmètre dôimplantation. 

Les contraintes territoriales et les cadres juridiques dans les États hôtes et dans lôUnion européenne sont en 

constante évolution. Entre 2014 et 2023, plusieurs types dôemplacements ont dû être écartés en raison de ces 

changements. Les informations contenues dans le présent document et lôhypothèse de travail décrite ici sont 

donc provisoires. Pour que le projet se réalise, la validation dôun scénario devrait être envisagée dans les plus 

brefs délais. 
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Ce projet a reçu un financement du programme pour la recherche et lôinnovation Horizon 2020 de 

lôUnion européenne (accord de subvention n° 951754). 

Le centre dôétudes et dôexpertise sur les risques, lôenvironnement, la mobilité et lôaménagement 

(Cerema), établissement public à caractère administratif relevant du ministère de la Transition 

écologique et de la Cohésion des territoires, lôOrganisation européenne pour la recherche nucléaire 

(CERN), jouissant de la personnalité juridique internationale, et Latitude Durable, une entreprise 

privée établie à Genève dans le canton de Genève (Suisse) ont le statut de bénéficiaires dans le cadre du projet FCCIS 

(Future Circular Collider Innovation Study), co-financé par la Commission européenne. 

Le présent document est un livrable produit par ces trois entités dans le cadre de ce projet. Les études et réflexions tech-

niques qui y sont présentées ne valent ni accord, ni engagement dôun État membre du CERN, ou de lôUnion européenne, 

pour la construction et lôexploitation dôune extension des infrastructures de recherche existantes du CERN. 

 

GLOSSAIRE :  

Toutes les abréviations utilisées dans le présent document sont disponibles et actualisées dans le glossaire en 

ligne https://twiki.cern.ch/twiki/bin/view/FCC/GlossaryOfTerms.  

https://twiki.cern.ch/twiki/bin/view/FCC/GlossaryOfTerms
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Modifications  

 

 
Version  Date Section  Description  

1.1 7 février 2023 - Correction des numéros des illustrations et des tableaux 

1.2 10 mars 2023 

15 

- 

- 

16.4 

16.5 

Ajout dôun tableau à la section 15.1 qui montre lôétat 
dôavancement de lôévaluation de la faisabilité technique des sites 
en surface.  

Ajout dôune image : mise à jour de la nappe dôeau de Montfleury 

Ajout dôune sous-section relative à lôévaluation environnementale 
en Suisse 

Mise à jour de la liste des parcelles concernées par le 
scénario PA31 

15 mars 2023 4.1 
Nouvelle contrainte en sous-sol dans le secteur de Challex avec 
prise en compte de lôillustration pour lôoptimisation du site PL 

16 mars 2023 

16.2 

16.6 

2.3. 

Liste des données complétée pour lôannée 2023 

Référence à la Cellule interdépartementale cantonale 

Référence à lôaccompagnement du Conseil fédéral suisse 

26 avril 2023 

8 mai 2023 
15 

Mise à jour du titre du chapitre qui contient maintenant la 
description du scénario de référence PA31-4.0 au lieu dôune 
conclusion générique 

11-15 mai 2023 
Tous les 
chapitres 

Mention du scénario de référence PA31-4.0 dans le document 
entier à chaque fois que côest pertinent (adaptation des phases 
pour intégrer ce scénario) 
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1.5 16-17 mai 2023 6 
 
 
 

8 
 
 

Tous 
 

6.2.10 16.3 
 
 
 

5.1 
 

16.5 
 

6.5 
 

9.3.1 
 

10.4.4 
 

12.1 

Intégration des nouvelles versions des cartes de présentation du 
scénario dans le territoire : risques naturels de mouvements de 
terrain et dôinondation (Suisse), risques technologiques (canton de 
Genève), cartes dôévolution démographique (France et Suisse) 

Intégration des parcelles envisagées sur plusieurs cartes du 
site PB : voies de communication, infrastructure écologique à 
25 m, continuum nocturne 

Reprise des cartes dôemplacement dans un souci dôhomogénéité, 
ajout de précisions diverses dans les légendes des cartes 

Floutage des données de captage, dôalimentation en eau potable 
et des périmètres de protection : les données sont déplacées dans 
un document à caractère confidentiel. Mention « données 
confidentielles » 

Ajout de légendes à la carte des nappes et de protection des eaux 
(Suisse) 

Mise à jour de la liste des parcelles en cohérence avec les 
parcelles prévues par le scénario PA31-1.0 

Précisions concernant le gabarit des voies communales ou 
départementales 

Éclaircissements concernant le périmètre du site PD et le 
zonage Ur au PLU 

Ajout de cartes et précisions concernant la connexion Sud du 
site PF 

Reprise des aires des parcelles envisagées pour le site PH 

 
31 mai 2023 6.2.20 Ajout de lôévaporation dôeau dans le lac Léman 

Correction des débits du Rhône et de lôArve 

 
14 juin 2023 9.4.4 Ajout dôune carte indiquant le projet dôaménagement RD903 

à Nangy. 

 
30 juin 2023 6.2.20.1 Mise à jour des besoins en eau et du scénario de référence du 

prélèvement 

1.6 28 juillet 2023 5.6 
 

6.2.16 

8.2.3 

10 
 

12 
 

13 
 

16.5 

Mise à jour des cartes de cette section pour prendre en compte les 
tracés des scénarios PA31-3 et du PA31-4 

Mise à jour de la carte des documents dôurbanisme  

Mise à jour de la carte du site PB avec zone ISOS et forêt en rouge 

Mise à jour des cartes de situation des parcelles et des contraintes 
pour inclure les nouveaux tracés 

Mise à jour de toutes les cartes du site PH pour inclure les 
nouveaux tracés 

Mise à jour de toutes les cartes du site PJ pour inclure les 
nouveaux tracés 

Remplacement du tableau des parcelles cadastrales concernées 
par celui fourni par le CERN 
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1.7 11 août 2023 5.5, 5.6 Mise à jour des analyses multicritères des scénarios PA31-3.0 et 
PA31-4.0, mise à jour de la description des options du site PF à 
Éteaux et à La Roche-sur-Foron 

1.8 22 août 2023 

 

 

 

 

 

 

1er septembre 
2023 

13 octobre 2023 

1er novembre 
2023 

5.6.1 

5.6.2 

8 

10 

12 

6.2.20 

4.1.1 

5.6.9 

6.2.4 

14 et 15 

Modification de la carte présentant les 3 tracés 

Modification de la carte du site PA pour corriger la légende 

Modification de toutes les cartes, sauf carte dôaccès 

Modification de cartes des contraintes, cadastre, exploitants, vues 

Modification des dernières cartes non conformes du 
scénario PA31-4.0 sauf carte dôaccès 

Mise à jour de la distribution de lôeau 

Mise à jour du site PL (Challex) avec les informations 
communiquées par la commune 

Ajout de la source des données pour les réseaux électriques 

1.9 15 novembre 
2023 

Tous  

1.3 

3.5 

Chapitres 
5 à 14 et 
16 

Insertion des introductions de chapitres 

Ajout du guide de lecture 

Ajout de la variante du collisionneur linéaire 

Mise à jour de cartes avec les dernières parcelles et le tracé du 
scénario PA31-4.0 

Mise à jour de lôannexe confidentielle relative aux captages dôeau 
potable 

2.0 décembre 2023 Tous Mise à jour des cartes 

Finalisation de la version à publier 

Référence au document confidentiel relatif aux zones de captage 
dôeau en France 

Ajout dôinformations sur le champ magnétique résiduel des 
expériences dans une nouvelle section 6.2.22 

Intégration des illustrations des lignes de transfert optimisées 
(section 2.6) 

Ajout de la section 6.2.23 Compatibilité avec de sondes 
géothermiques 

Ajout des données relatives aux glissements de terrain profonds 
et superficiels 

Ajout dôillustrations dans le chapitre 15 et mise à jour des 
illustrations dans le document  
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2.1 7 mai 2024 p. 9 

Section 2.8 

 

Section 
2.9.3 

Chapitres 
3 et 5 

Section 
6.2.17.2 

Section 
6.2.18.2 
 

Section 
6.2.19 

Section 
6.2.20 

Section 6.3 

Chapitres 
7 à 14 

Section 8.3 

 

Section 
8.4.3 

Section 
10.4.4 

 

Sections 
15.3 - 
15.11 

Correction de noms et dôaffiliations 

Mise à jour de la description des sites de surface fractionnés 
 

Mise à jour des retombées possibles liées à la récupération de la 
chaleur résiduelle 

Modification du titre des chapitres pour bien les différencier 
 

Ajout de la référence relative à la zone de sensibilité au bruit 
 

Mise à jour du récapitulatif des besoins en électricité pendant la 
phase de chantier 
Mise à jour de la consommation en électricité des tunneliers 

Mise à jour du potentiel de fourniture de chaleur résiduelle 
 

Mise à jour des besoins en eau (réduction) 
 

Section restructurée et divisée en deux nouvelles sections (6.3 et 
6.4) 
Mise à jour des principales opportunités par site ainsi que des 
cartes associées 

Mise à jour de la carte du secteur de Presinge concernant le 
site PB 
 

Ajout de lôanalyse pour lôaccès routier au site PB faite par RGR 
 

Ajout de lôanalyse pour lôaccès routier au site PF faite par 
WSP/BG 

 

Mise à jour de la description des emplacements des sites de 
surface et ajout des options pour le site PL à Challex (France)  

2.2 Mai 2024 Tout le 
document 

Correction du texte par le service de traduction du CERN et 
traduction vers lôanglais 

2.3 Septembre 2024 Tout le 
document 

Le terme « altitude » a été remplacé par « élévation ». 

Chapitres 7 à 15. Mise à jour des coordonnées WGS84 des points 
théoriques. 

Ch. 1 1.2. "£viter les ®l®vations sup®rieures § 750 mé" (700 m dans la 
version précédente). 

1.3. Dans le chapitre 16, "précisions sur les captages en eau 
potable" et "précision sur l'évaluation environnementale" 
supprimées de la liste. 
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2.3 Septembre 2024 Ch. 2 Illustrations modifiées dans le chapitre 2 : 1, 2, 7, 8, 12, 17, 28, 29, 
30. 

Note 19. Mise à jour de la note et ajout de lôhyperlien. 

Tableau 2. Zone naturelle protégée ajouté pour la France. 

2.5.3. "é les ®l®vations sup®rieures ¨ 750 m constituent des 
obstaclesé" (700 m dans la version pr®c®dente). 

Tableau 5. Correction de la valeur actuelle de la longueur totale 
des arcs. 

2.9.3., la production peut aller jusquô¨ 38 500 tCO2. 

Ch. 3 Illustrations modifiées dans le chapitre 3 : 34, 40, 41, 42. 

Note 40. Mise ¨ jour de lôhyperlien. 

Tableau 12 corrigé. 

Tableau 13. Mise à jour de la valeur de l'empreinte carbone de la 
construction pour un collisionneur circulaire. 

Ch. 4 Illustrations modifiées dans le chapitre 4 : 46, 47, 50, 51, 53, 54, 
55. 

Tableau 14. Mise à jour de l'élévation maximale pour 
l'emplacement des puits. 

Ch. 5 Illustrations modifiées dans le chapitre 5 : 59, 62, 66, 72, 76, 80, 
85, 90, 92, 93. 

Note 49. Mise à jour de l'hyperlien. 

Tableau 16. Conditions après évolution en 2024 prises en compte. 
Mise à jour de la superficie totale du terrain utilisé par les sites de 
surface, de la longueur totale des routes dôacc¯s aux sites ¨ 
construire ou à améliorer. Le volume total de matériaux excavés a 
été mis à jour avec les valeurs « in situ ». 

5.3., superficie totale, longueur totale de route d'accès et 
estimation du volume total de matériaux excavés mis à jour avec 
les données de 2024. 

Tableaux 17, 18 et 20 (5.5). Correction de valeurs pour les 
scénarios PA31-3.0 et PA31-4.0. 

Ancienne note 53 supprimée. 

5.6.8., illustration 100. Explication pour dire que le périmètre 
montré date de janvier 2023. 

Ch. 6 Illustrations modifiées dans le chapitre 6 : 137, 138, 139, 142, 144. 

6.1. L'analyse de chacun des sites se fait dans les chapitres 7 à 
14. 

Note 69. Mise à jour de l'hyperlien. 

6.2.16.1., note par rapport au manque dôun PLU enlevée. 

6.2.16.2., ajout des informations concernant la deuxième mise à 
jour du plan directeur cantonal 2030. 
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2.3 Septembre 2024 Ch. 6 Note 41. Hyperlien ajouté concernant le plan directeur cantonal 
2030. 

6.2.18.2., hyperlien vers le rapport fourni par RTE concernant 
l'étude préalable de faisabilité technique pour le raccordement du 
FCC à l'infrastructure électrique de haute puissance. 

Note 77 (6.2.18.2.) ajoutée. 

Note 82. Ajout de l'hyperlien vers le document dans Zenodo. 

6.2.20.1., nouvelle prise d'eau dans la zone de Nangy à prévoir en 
coopération avec la STEP de Scientrier. Ajout de la quantité de 
m3/h d'eau que la STEP pourrait fournir. 

Tableau 27. La source d'eau pour le site "PD réduit" peut aussi être 
la STEP de Scientrier. Mise à jour des valeurs pour PD et PJ. 

Tableau 28. Besoin minimal et maximal totales corrigés pour les 
estimations initiales et ajoutés pour celles de 2024. 

6.2.21.2., mise à jour du pourcentage d'électricité produite au 
moyen d'éoliennes et d'installations photovoltaïques. Ajout de la 
référence du paragraphe où les capacités sont mentionnées. 

Illustration 142. Mise à jour. 

Illustration 144. Mise à jour. 

Note 97. Ajout de l'hyperlien vers le document dans Zenodo. 

Illustration 147. Ajout de l'hyperlien correspondant à la source. 

Note 107. Mise à jour de l'hyperlien. 

Note 108. Ajout d'hyperlien par rapport au schéma régional de 
cohérence écologique. 

6.4.2., mise à jour des informations par rapport au Plan de mesures 
OPair. 

6.4.6., mise à jour des informations par rapport à la directive 
relative au traitement et à l'évacuation des eaux de chantier et de 
la directive VSA sur la gestion des eaux urbaines par temps de 
pluie. 

6.4.7., mise à jour des informations par rapport à trois documents 
listés dans les "Directives et recommandations". 

6.4.9., mise à jour des informations par rapport à deux documents 
listés dans les "Directives et recommandations". 

6.4.10., mise à jour des informations par rapport au document de 
la OFEV listé dans les "Directives et recommandations". 

6.4.13., mise à jour des informations par rapport à la loi fédérale 
sur la protection des animaux. 

6.4.14., mise à jour des informations par rapport au règlement 
g®n®ral d'ex®cution de la loi sur la protectioné 

Ch. 8 Illustration modifiée dans le chapitre 8 : 190. 

8.3., mise à jour de la surface disponible pour un site candidat en 
surface sur le territoire de Presinge. 

Note 114. Ajout de lôhyperlien Zenodo. 
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2.3 Septembre 2024 Ch. 9 Illustrations modifiées dans le chapitre 9 : 209, 211, 212, 213, 218, 
241. 

9.1., mise à jour de la surface envisagée pour le site principal. 

9.4.4., le bureau d'études en charge d'élaborer des différents 
scénarios d'accès au site PD fut WSP/BG. La phrase par rapport 
au délestage du trafic routier général du secteur a été enlevée. 

Ch. 10 Illustrations modifiées dans le chapitre 10 : 243, 245, 246, 247, 252, 
253. 

10.1., mise ¨ jour de la surface de lôoption envisag®e pour le site 
Sud ainsi comme de la longueur du tunnel horizontal. 

Note 119. Mise à jour de l'hyperlien. 

Note 121. Mise à jour de l'hyperlien. 

Ajout de la note 122. 

10.4.1.,mise à jour de la référence du paragraphe où les solutions 
pour la connexion au réseau départemental sont présentées. 

Ch. 11 Illustrations modifiées dans le chapitre 11 : 275, 277, 278, 280, 283. 

11.1., mise à jour de la surface des parcelles envisagées. 

11.3., texte concernant le règlement d'urbanisme modifié pour 
prendre en compte le PLU élaboré par Charvonnex. 

Ancienne note 121 supprimée. 

Note 125. Mise à jour de l'hyperlien. 

Ch. 12 Illustrations modifiées dans le chapitre 12 : 317, 318, 319, 321. 

12.1., la ligne à haute tension de 400 kV est affichée sur l'illustration 
133. 

Ch. 13 Illustrations modifiées dans le chapitre 13 : 330, 332, 333, 337. 

Ch. 14 Illustrations modifiées dans le chapitre 14 : 349, 351, 352, 353, 355, 
356, 360. 

14.1., pr®sence dôune villa lou®e ¨ proximit® du site PL. Les deux 
maisons d'habitation individuelles se trouvent à 300 m du point 
nominal. Dans les caractéristiques d'un site au point nominal, la 
présence d'une forêt et d'un village sont pris en compte. La route 
de Dardagny est interdite aux passages transfrontaliers. 
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2.3 Septembre 2024 Ch. 14 Tableau 35 : 

    - Mise à jour des cartes des différents scénarios. 

    - Scénario 4. Mise à jour de la distance par rapport aux maisons. 
    Dans les inconvénients, proximité avec trois habitations isolées. 

    - Scénario 6. Mise à jour de la surface disponible et de la  
    distance vers le point nominal. 

    - Scénario 8. Mise à jour de la surface disponible. Dans les 
    inconvénients, présence d'une forêt qui inclut des milieux  
    humides. 

14.2.1., correction de la référence de la route (D884 à la place de 
D889). 

Anciennes illustrations 356 et 359 (358 et 357 maintenant) 
déplacées sous la mention au corridor écologique. 

Ancienne illustration 364 supprimée. 

14.4.3. mise à jour de la distance totale plus courte au puits. 

14.5., la détermination des possibles emplacements a été menée 
en dialogue avec la commune (et non en concertation). 
Lôemplacement ¨ privil®gier se trouve au point nominale. 

Ch. 15 Illustrations modifiées dans le chapitre 15 : 381, 382, 385, 388, 389, 
395. 

15.2.1., mise à jour de la longueur du tunnel entre le puits et la 
caverne de service au site PB. Lôemplacement pr®f®r® pour PH se 
trouve principalement sur Marlioz. 

15.3.1., mise à jour de la surface de l'extension du site du point 8 
du LHC. 

15.4.1., mise à jour de la surface du site. 

15.5.1., mise à jour de la surface du site. 

15.6.2., mise à jour de la longueur du tunnel horizontal entre le 
puits dôacc¯s et le tunnel du collisionneur. 

15.7.1., mise à jour de la surface su site principal. 

15.10.1., mise à jour du texte. 

15.10.2., mise à jour des informations sur les différentes options. 

Illustration 396 ajoutée. 

15.11., mise à jour des informations concernant PB et PL. 

Ch. 16 16.3., mise à jour de la section. 

3.0 17/10/2024 Tous Document validé et publié. 
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3.1 29 janvier 2025  Nouvelle version créée afin dôintégrer les commentaires reçus de 
la part des États hôtes. 

Ch. 2 2.2., mise ¨ jour de la l®gende de lôillustration 4 pour se r®f®rer au 
scénario PA31-4.0. 

2.5.1., ajout de la note 20. Corrections par rapport au plan sectoriel 
concernant les espaces agricoles du canton de Genève (hors 
SDA). Mise à jour des tableaux 2, 3 et 4. 

2.5.2., correction du paragraphe qui se référait à la présence 
dôaquif¯res strat®giques. 

2.5.3., correction du texte par rapport à la profondeur à laquelle le 
tunnel doit être situé. 

2.7., mise à jour du Tableau 7 (« contraintes environnementales 
existantes » et « contraintes environnementales adjacentes »). 

Ch. 3 3.4., texte concernant PB corrigé pour présenter la possibilité 
dôacheter des parcelles gr©ce ¨ lôadaptation de la loi f®d®rale 
existante. 

Ch. 4 4.2.2., ajout des surfaces dôassolement dans le sujet ç protection 
des terres agricoles » sur le tableau 15. 

Ch. 5 5.1., correction du texte qui se référait aux nappes dôeau ¨ haute 
pression. Mise ¨ jour du pie de lôillustration 58 

5.2., précision ajoutée par rapport au poids de chaque critère dans 
lôanalyse multicrit¯re. 

5.4.2., illustration 64. Failles connues : données de 2019. 

5.4. et 5.6.1., ajout dans le titre des sections décrivant les scénarii 
de la mention « retenu » / « non-retenu ». 

Ch. 6 6.2.1., « Les documents dôurbanisme » renommé « Lôurbanisme ». 
Information concernant les documents dans la Confédération 
Helvétique corrigée. 

6.2.11.1., correction site impacté (« PJ » à la place de « PI »). Mise 
¨ jour de la l®gende de lôillustration 114 (avec ajout de la note 64). 

6.2.15., correction de la localisation de la r®f®rence ¨ lôillustration 
130 dans le texte. 

6.2.17.2., ajout des « nouvelles routes », qui doivent respecter les 
valeurs de planification de lôOPB. 

6.2.20.1., mise à jour de la section (illustrations 137, 138 et 139, et 
tableau inclus). 

6.4.2., ajout de la note 114 (avec hyperlien). 

6.4.3., ajout de référence OFEV, 2006 (avec note 115). Tableau 
des « Conséquences » mis à jour aussi. 

6.4.5., Tableau des « Conséquences ». Ajout des informations par 
rapport aux nouvelles lignes électriques de raccordement au 
réseau existant et les postes de transformation. 

6.4.6., ajout de la Loi sur les ressources du sous-sol. 
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3.1 29 janvier 2025 Ch. 6 6.4.7., ajout de la Loi sur lôam®nagement du territoire. Texte par 
rapport à la construction de parkings supprimé. 

6.4.8., ajout dôune directive et de texte explicatif dans le tableau 
des « Conséquences ». 

6.4.13., ajout de références OCAN, 2018 et 2020 (avec notes 116 
et 117). 

6.4.14., ajout de référence OCAN, 2008 (avec note 118). 

6.8.1., ajout du besoin dôavoir un endroit d®di® aux infrastructures 
pour le tri et la collecte des déchets dans les sites scientifiques 
comme dans les sites techniques. 

Ch. 7 7.3., mise ¨ jour de lôillustration 170 pour afficher la pr®sence dôun 
corridor écologique. Mise à jour du texte dans la section 
« Polygone sud ». 

Ch. 8 8.3. « Gestion de risques » : ajout du numéro de la parcelle à 
Choulex. Illustration 192, mise ¨ jour du pied de lôillustration. 

« Possibilités de stockage temporaire et de traitement des 
mat®riaux dôexcavation » : le texte a été mis à jour pour rendre les 
informations plus claires. 

« Sensibilité écologique » : texte sur lôacquisition de la maison 
supprimé. 

8.4.2., mise à jour du titre. 

8.5., correction du texte pour faire mention explicite à la présence 
¨ proximit® de lôAbbaye de Presinge. 

Ch. 14 14.4.1., ajout dôune note pour prendre en consid®ration la 
procédure à suivre dans le cas où une gare ou plateforme de 
chargement sise en Suisse est utilisé pour évacuer des matériaux 
excavés sur le territoire français. 

4.0 30 janvier 2025  Document validé et publié. 
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1. INTRODUCTION 

Ce chapitre propose une introduction au rapport, puis fournit les lignes directrices qui synthétisent les 

principales contraintes à prendre en compte pour déterminer un tracé. Une vue synthétique globale du contenu 

du présent rapport clôt le chapitre. 

1.1. ÉTUDE DU FUTUR COLLISIONNEUR CIRCULAIRE  

Lôétude de faisabilité du Futur collisionneur circulaire (FCC) vise à développer un concept et des conceptions 

de haut niveau pour une nouvelle infrastructure de recherche destinée à accueillir la prochaine génération de 

collisionneurs de particules haute performance, dans le but dôélargir et dôapprofondir les recherches en physique 

des particules, une fois le programme de recherche du LHC à haute luminosité (HL-LHC) arrivé à son terme, 

vers 2040.  

Lôobjectif de ce nouveau programme de recherche est de repousser les limites de lôénergie et de lôintensité des 

collisionneurs de particules, le but ultime étant dôatteindre des énergies de collision de lôordre de 100 TeV, dans 

la perspective de la recherche dôune nouvelle physique. Le programme prévoit que deux collisionneurs de 

particules seront installés et exploités successivement dans une nouvelle installation souterraine dôune 

circonférence comprise entre 90 et 100 km. Ce programme de recherche scientifique, avec ces deux machines, 

se poursuivrait jusquôà la fin du XXIe siècle. 

Cette étude a été demandée par la communauté mondiale de la recherche de physique de particules à lôoccasion 

des mises à jour de la stratégie européenne pour la physique des particules en 20131 et en 20202. Elle est menée 

par une collaboration internationale réunissant environ 150 universités, des instituts de recherche et des 

partenaires industriels du monde entier. Ces différents acteurs développent les concepts relatifs à 

deux collisionneurs circulaires, à de nouveaux détecteurs pour des expériences installées aux points de collision 

et aux infrastructures techniques requises pour faire fonctionner ces installations, et il s procèdent à lôestimation 

des coûts, à lôélaboration de sc®narios de mise en îuvre au niveau mondial, ainsi quôà la mise en place des 

structures de gouvernance appropriées. 

Les nouveaux collisionneurs de particules seraient localisés dans une installation souterraine quasi-circulaire 

composée dôun tunnel situé, selon la topographie, entre 150 et 500 m de profondeur, de cavernes et de puits. En 

fonction du scénario envisagé, huit à douze sites dôaccès sont prévus à intervalles réguliers pour les travaux de 

construction, lôinstallation des équipements et la fourniture des services techniques nécessaires (par exemple, 

électricité, eau de refroidissement, systèmes de refroidissement cryogénique, ventilation, télécommunications, 

bureaux et ateliers, voies dôaccès aux installations techniques, etc.). La superficie requise pour les sites de 

surface serait en moyenne dôenviron 5 ha, dont une partie seulement serait utilisée pour les constructions et 

installations techniques. La superficie restante servirait à la bonne intégration des sites dans leur contexte 

environnemental, paysager et urbain. 

Lôemplacement des sites dôaccès au tunnel et aux cavernes dépend des contraintes géométriques de 

configuration imposées par les lois physiques régissant le fonctionnement de lôaccélérateur de particules. Ces 

puits et sites ne peuvent donc être déplacés que dans certaines limites et sous réserve dôune évaluation au cas 

par cas de lôincidence de ce déplacement sur la faisabilité technique. 

Les faisceaux de particules, qui circulent en sens opposé dans deux tubes à vide indépendants, se croisent en 

plusieurs points (quatre au plus) afin que les particules puissent entrer en collision. Côest au niveau de ces 

intersections que sont étudiées les interactions de particules, à lôaide de détecteurs placés dans de grandes 

cavernes souterraines. Les puits dôaccès doivent être positionnés directement au-dessus de ces grandes cavernes 

 

1 https://cds.cern.ch/record/1551933/files/Strategy_Report_LR.pdf 

2 https://home.cern/sites/default/files/2020-06/2020%20Update%20European%20Strategy.pdf 

https://cds.cern.ch/record/1551933/files/Strategy_Report_LR.pdf
https://home.cern/sites/default/files/2020-06/2020%20Update%20European%20Strategy.pdf
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pour permettre lôinstallation et lôexploitation des équipements des détecteurs de particules et ne peuvent pas être 

déplacés. 

Lôinfrastructure serait située dans une zone à cheval sur les territoires suisse et français. Le tunnel passerait sous 

le lac Léman, lôArve et le Rhône. Les sites de surface seraient situés dans le canton de Genève, en Suisse, et 

dans les départements de lôAin et de la Haute-Savoie, en France. 

Les emplacements des sites de surface des installations techniques sont optimisés selon les principes « Éviter- 

Réduire-Compenser » (séquence ERC du code de lôenvironnement français, article R122-5), en tenant compte 

des contraintes liées à la conception du collisionneur de particules, des enjeux territoriaux identifiés à ce stade, 

notamment en matière dôurbanisme, de nature, dôagriculture, et de nombreux autres aspects, dans lôoptique de 

limiter lôimpact tout en disposant dôune installation scientifique de classe mondiale. 

Dans le but de concilier les objectifs dôexcellence scientifique et la compatibilité territoriale, le groupe dôétude 

a adopté lôapproche ERC, qui tient également compte des risques li®s ¨ la mise en îuvre du projet. 
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1.2. R£SUM£ DES LIGNES DIRECTRICES POUR Lô£LABORATION DE 
SCÉNARIOS 

La présente section résume les lignes directrices relatives à lôélaboration dôun scénario de projet équilibré. Ces 

lignes directrices ont été dégagées progressivement, au terme de huit années dôétudes portant sur la 

configuration et lôemplacement du FCC. 

¶ Aménager les structures souterraines autant que possible dans la couche de molasse, en évitant les 

formations calcaires karstiques, les risques de pénétration dôeau à haute pression, les failles et les zones 

dôinstabilité sismique, ainsi que les surcharges importantes. 

¶ Permettre une liaison techniquement réalisable avec lôinfrastructure souterraine SPS du CERN et, si 

possible, avec les infrastructures du LHC . 

¶ Creuser le tunnel à une profondeur suffisante sous le lit du lac pour garantir la stabilité du tunnel. La 

profondeur minimale sera précisée par des études souterraines spécifiques. Lôhypothèse actuelle est de 

100 m sous le lit du lac. 

¶ Creuser le tunnel à une profondeur suffisante sous lôArve, le Rhône et les Usses pour garantir la micro-

stabilité du tunnel, nécessaire pour un alignement précis de lôaccélérateur. 

¶ Limiter  les surcharges sous les zones de la Mandallaz, de la Fillière et des Bornes (la profondeur 

minimale doit être précisée par des études souterraines spécifiques). 

¶ Éviter  les élévations supérieures à 750 m pour les sites de surface afin de limiter la profondeur des puits 

et dôassurer une bonne accessibilité aux sites. 

¶ Viser une profondeur de puits inférieure à 250 m pour les sites scientifiques et à 400 m pour les sites 

techniques. 

¶ Éviter  les zones considérées comme des « zones dôexclusion » (en rouge) dans les grilles de sensibilité 

territoriale  établies avec des partenaires en France (Cerema, grille revue par la Direction départementale 

du territoire et la Direction régionale de lôenvironnement, de lôaménagement et du logement) et en Suisse 

(Ecotec, revue par les services du DT), ces grilles recensant les contraintes environnementales, urbanis-

tiques, stratégiques, ainsi que les contraintes en matière de santé publique et de sécurité. 

¶ Privilégier la proximité  des infrastructures stratégiques pour le projet (par exemple : canalisations, 

lignes électriques, certains types de routes, lignes ferroviaires) et se tenir à lôécart dôautres infrastructures 

(par exemple sondes géothermiques, gazoducs, oléoducs). 

¶ Rester en dehors des centres-villes et des villages et à lôécart des hameaux. 

¶ Éviter autant que possible les zones soumises à des contraintes territoriales particulières (en orange) ou 

réduire les superficies dans ces zones. 

¶ Respecter lôimpossibilité de modifier  les emplacements prévus pour les sites scientifiques où se croi-

sent les faisceaux de particules. 

¶ Respecter les limites de déplacement des sites techniques le long de lôanneau, ces limites étant consti-

tuées par les extrémités des sections droites, en fonction des possibilités offertes par les différents sys-

tèmes nécessaires sur les sites techniques pour le fonctionnement des accélérateurs. 

¶ Envisager la contrainte de positionnement des puits à lôintérieur de lôanneau sous lôangle de la facili-

tation de lôaccès à la zone de transport dans le tunnel. 

¶ Limiter  à environ 400 m la longueur des tunnels de connexion horizontaux allant des sites techniques 

vers les puits situés à lôintérieur de lôanneau. Il nôest pas exclu de construire un tunnel plus long mais cela 

entraînerait des surcoûts et des difficultés supplémentaires. 

¶ Si côest techniquement possible, limiter la superficie des sites techniques à 5 ha et celle des sites 

dôexpérience à 8 ha. Ces superficies comprennent les zones tampons et tiennent compte des mesures de 

renaturation, de reconstitution, de remplacement ou de compensation. Dans la mesure du possible, re-

chercher des synergies avec les infrastructures existantes afin de réduire les superficies. 

¶ Éviter les zones à topographie difficile  (pentes raides et potentiellement instables, sols instables, zones 

présentant des risques dôinondation, terrains discontinus). 
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¶ Assurer une connectivité routière adéquate (7 m de large, 2 voies, rayon de courbure de 20 m, pente 

nettement inférieure à 10 %, hauteur libre minimale de 4,4 m, compatibilité avec des poids lourds dôau 

moins 44 t jusquôau réseau structurant conformément à lôarticle R312 du code de la route français). 

¶ Maintenir une distance minimale entre les zones résidentielles et les sites. En fonction des conditions 

topographiques et des éléments atténuant le bruit et la visibilité du site, cette distance minimale peut 

atteindre 250 à 300 m, avec une distance minimale de 100 m. 

¶ Se tenir à lôécart des sites du patrimoine naturel et humain, en évitant ainsi la covisibili té. 

¶ Préserver autant que possible les vues et les zones de protection du paysage indiquées. 

¶ Se tenir à lôécart des rivières et des ruisseaux (éviter dôavoir à modifier ou à stabiliser les berges). 

¶ Éviter les zones humides et les milieux protégés. 

¶ Éviter les forêts protégées en raison de la nécessité de les défricher et de préserver la biodiversité 

existante, de leur inaccessibilité et de la topographie, sauf si ces zones sont décisives pour la faisabilité. 

¶ Éviter les zones agricoles protégées/surfaces dôassolement, sauf si elles sont décisives pour la faisabi-

lité. 

¶ Rechercher la proximité de lignes électriques de haute capacité (225 kV et 400 kV). 

¶ Rechercher les possibilités de connexion ou dôaccès au système autoroutier. 

¶ Rechercher les possibilités de connexion ou dôaccès au système ferroviaire. 

¶ Envisager lôutilisation de friches connues pour lôinstallation dôinfrastructures techniques qui peuvent 

être à distance des sites (par exemple : sous-stations électriques, stations de pompage, tours de refroidis-

sement) et pour lôaménagement de zones de compensation. 

¶ Rechercher des scénarios qui permettent dôatteindre tous les sites de surface dans un délai raisonnable 

(30 minutes en voiture) à partir de points stratégiques de service et de fourniture (par exemple, CERN 

et LAPP). 

¶ Éviter  la création de nouveaux postes de frontière et ne pas envisager de sites situés de part et dôautre 

de la frontière. 

¶ Éviter  les vignes et les zones dôarboriculture .  
¶ Privilégier les terrains publics aux terrains privés, les terrains non bâtis aux terrains bâtis, les terrains 

inutilisés aux terrains utilisés (utilisations agricoles particulières telles que vignobles et cultures fruitières 

protégées) et les friches. 
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1.3. GUIDE DE LECTURE DU PRÉSENT RAPPORT 

Le chapitre 1 propose une introduction au rapport, puis fournit les lignes directrices qui synthétisent les 

principales contraintes à prendre en compte pour déterminer un tracé. Une vue synthétique globale du contenu 

du présent rapport clôt le chapitre. 

Le chapitre 2 décrit la méthode dôélaboration dôun scénario dôemplacement. Il détaille en particulier les étapes 

de la démarche itérative Éviter-Réduire-Compenser (ERC) : 

¶ les données initiales à prendre en compte (par exemple les caractéristiques du FCC et les contraintes 

territoriales et souterraines) ; 

¶ la proposition dôun scénario sôappuyant sur des points dôintérêt ; 

¶ lôanalyse multicritères permettant dôapprécier la pertinence du tracé et dôidentifier les points à amélio-

rer pour les itérations suivantes ; 

¶ lôajustement du scénario dans lôoptique ERC, aboutissant à la proposition dôun scénario amélioré. 

Ce chapitre présente également quelques exemples concrets illustrant la démarche ERC. 

Le chapitre 3 expose les éléments de contexte qui débouchent sur la nécessité dôélaborer un scénario 

dôemplacement dans la région frontalière franco-suisse. Il explique pourquoi des scénarios alternatifs à lôouest 

du Jura ont été examinés, puis écartés au profit de scénarios à lôest du Jura. Il rappelle ensuite que lôimplantation 

envisagée lors de la phase exploratoire de lôétude FCC (2014-2018) démontrait la faisabilité du FCC mais que 

lôimplantation précise examinée présentait des obstacles rédhibitoires pour certains lieux. Enfin, il évoque la 

variante relative à un collisionneur linéaire qui nôa pas été retenue. 

Le chapitre 4 détaille pour chacun des sites les zones favorables à une implantation et les zones présentant des 

contraintes. Dans un second temps, les conditions devant être remplies par tous les scénarios acceptables 

(invariants) et les conditions que le maître dôouvrage se fixe pour rendre le scénario territorialement plus 

acceptable (objectifs volontaires) sont énumérées. 

Le chapitre 5 retrace lôévolution des scénarios selon la démarche itérative Éviter-Réduire-Compenser. Il met 

tout dôabord lôaccent sur lôévolution constante du territoire et lôaugmentation continuelle des contraintes, qui 

limitent de fait les opportunités dôimplantations. Les caractéristiques principales du scénario désormais retenu 

comme scénario préférentiel, le scénario PA31-1.0, sont exposées, puis lôhistorique de lôévolution des 

principaux types de scénarios est présenté. Trois scénarios à douze sites sont tout dôabord présentés, puis 

quatre scénarios à huit sites, plus favorables à lôimplantation. La section 5.5 compare tous les types de scénarios 

précédemment détaillés et montre que cette démarche itérative a permis le choix dôun scénario équilibré. Enfin, 

il est procédé à la description des micro-améliorations apportées au scénario préférentiel PA31-1.0, qui a, par 

itération, permis dôélaborer les scénarios PA31-2.0, PA31-3.0 puis, finalement, le scénario PA31-4.0, le plus 

abouti et le plus équilibré. 

Le chapitre 6 expose les contraintes importantes à lôéchelle de lôanneau sur les territoires français et suisse et 

rappelle la réglementation en vigueur. Les principaux enjeux relatifs à lôemplacement sont ainsi présentés selon 

différentes thématiques : topographie, eaux superficielles et souterraines, biodiversité, risques, populations, 

paysages, documents dôurbanisme, bruit, réseaux, réseaux potentiels de chaleur perdue, besoins en eau, besoins 

en électricité et stratégie dôapprovisionnement, accès, besoins des sites en surfaces nécessaires et fréquentation 

de ces sites. Le chapitre aborde ainsi plus précisément certains besoins en ressources du FCC. Enfin, des 

précisions sur les sites de surface sont fournies. 

Les chapitres 7 à 14 présentent de manière détaillée chacun des huit sites de surface. La description du site et 

de son environnement est suivie de lôanalyse urbanistique et paysagère, de lôanalyse environnementale 

(contraintes actuelles) et de lôanalyse des accès, notamment des connexions au réseau ferré, au réseau autoroutier 

et au réseau routier. 
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Le chapitre 15 expose de façon synthétique le scénario le plus abouti et le plus équilibré, le scénario PA31-4.0, 

ses caractéristiques et ses performances globales, puis détaille la configuration des différents sites de surface. 

Le chapitre 16 présente des annexes : 

¶ source des illustrations ; 

¶ données utilisées et domaine de pertinence ; 

¶ liste des parcelles cadastrales de chaque site ; 

¶ structure de la cellule interdépartementale cantonale (Suisse). 
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2. PROCESSUS Dô£LABORATION DôUN SC£NARIO 

Le chapitre 2 présente la méthode dôélaboration dôun scénario dôemplacement. Il fournit notamment des 

précisions sur les étapes de la démarche dôune écoconception3 itérative basée sur lôapproche « Éviter -

Réduire- Compenser » (ERC) : 

¶ les données initiales à prendre en compte, telles que les caractéristiques du FCC et les contraintes 

territoriales et souterraines ; 

¶ la proposition dôun scénario sôappuyant sur des points dôintérêt ; 

¶ lôanalyse multicritères, qui permet dôapprécier la pertinence du tracé et de déterminer les points à 

améliorer pour les itérations suivantes ; 

¶ lôajustement du scénario grâce à lôapplication de la démarche ERC, qui permet lôamélioration du 

scénario. 

Enfin, quelques exemples concrets illustrant la démarche ERC sont proposés. 

 

  

 

3 Cette approche est complémentaire de celle adoptée par le système de management de lΩenvironnement (SME), présenté dans la 
norme ISO 14001. La mise en place dΩun SME permet la diminution de lΩimpact environnemental de toutes les activités de lΩorganisa-
tion, dont lΩensemble des produits et services mis en place. Réduire lΩimpact de tous les produits et services permet dΩatteindre les 
objectifs cibles du SME, qui mettent lΩaccent sur les projets dΩéco-conception en fonction des priorités fixées. Ces deux approches sont 
complémentaires dans le projet dΩéco-conception. La notion de compromis rend la démarche dΩéco-conception pertinente. Elle tient 
un rôle clé dans cette démarche car elle influe sur la compétitivité de lΩorganisation et sa capacité à tenir compte des enjeux environ-
nementaux tout en pérennisant son activité. De fait, lΩéco-conception sΩinscrit dans une démarche dΩamélioration continue : lΩévolution 
du contexte permet de réévaluer régulièrement lΩimpact environnemental du produit ou du service concerné pour le réduire toujours 
davantage. 
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2.1. OBJET 

Pour étudier la faisabilité dôune infrastructure de recherche qui accueillera la prochaine génération 

dôaccélérateurs du CERN, il est nécessaire dôélaborer un scénario spécifique, sôinscrivant dans le contexte 

territorial local. 

Un scénario (Illustration 1) se caractérise, dôune part, par une disposition (un tracé comportant des sites en 

surface qui donnent accès aux infrastructures souterraines), avec lôattribution de systèmes techniques aux sites 

dôaccès (la « configuration ») et, dôautre part, par lôemplacement de la configuration dans le territoire. 

Lôemplacement est identifié par les coordonnés dôun point fixe de la disposition (par exemple le point A, nommé 

« PA »), lôangle de rotation de la disposition autour de ce point fixe (nommé « azimuth »), lôélévation du sol du 

tunnel (qui se situe sur un seul plan), le point du tracé où le plan des infrastructures souterraines est incliné et 

un angle dôinclinaison de moins de 1 %. 

 

Illustration 1 : Éléments dôun scénario. 

La « disposition » est déterminée uniquement à partir de calculs et de simulations de validité physique des 

faisceaux des particules. Elle ne prend donc pas en compte lôattribution de fonctions aux différents sites et le 

choix dôun emplacement spécifique (voir rapport préliminaire de conception, CDR4, élaboré entre 2014 et 2018, 

qui a pour seul but de déterminer la faisabilité technique). Il est nécessaire de formuler une hypothèse de travail 

fondée sur une configuration spécifique et un emplacement précis pour pouvoir déterminer la faisabilité du 

projet en ce qui concerne les aspects territoriaux et les questions relatives à sa mise en îuvre. 

  

 

4 https://link.springer.com/content/pdf/10.1140/epjst/e2019-900045-4.pdf 

https://link.springer.com/content/pdf/10.1140/epjst/e2019-900045-4.pdf
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2.2. OBJECTIF 

Dès lôorigine, lôétude visait à élaborer un programme de recherche scientifique conciliant dans une 

démarche dôéco-conception 1) lôexcellence scientifique, 2) la compatibilité territoriale et 3) la prise en 

compte de risques acceptables li®s ¨ la mise en îuvre du projet. Il a donc fallu mettre en place un processus 

systématique permettant dôélaborer des scénarios de manière itérative, en tenant compte à tout moment de ces 

trois aspects essentiels (Illustration 2). 

 

Illustration 2 : Trois indicateurs clés de performance pris en compte tout au long de lôétude de configuration et 

dôemplacement. Lôobjectif est de parvenir à un scénario équilibré qui remplisse les critères dôacceptation suivants : 

1) compatibilit® territoriale, 2) risques li®s ¨ la mise en îuvre du projet et 3) valeur scientifique élevée susceptible de 

mobiliser une communauté mondiale de chercheurs pendant plusieurs décennies. 

Le processus de détermination de la configuration et de lôemplacement a pour objectif lôélaboration de 

scénarios compatibles avec le respect des exigences et des contraintes existantes, de manière que ces 

scénarios puissent servir de référence pour une étude ultérieure plus détaillée. Le scénario de base pourra 

alors être présenté aux trois principales parties prenantes : 

1) la communauté scientifique mondiale, qui a besoin dôune infrastructure suffisamment performante pour 

atteindre lôexcellence au niveau mondial ; 

2) les États hôtes (la France et la Suisse), juges, en dernier ressort, de la compatibilité territoriale ; 

3) les organismes de financement dôun projet de cette envergure, qui doivent pouvoir décider dôinvestir dans 

le projet sur la base de risques acceptables quant à sa mise en îuvre. 

La démarche dôéco-conception adopte la méthodologie « Éviter -Réduire-Compenser », qui prend en compte 

tant les contraintes que les opportunités (Illustration 3). 

Ce processus, mené dans le respect du code de lôenvironnement (France), de la loi sur la protection de 

lôenvironnement et de lôOrdonnance fédérale relative à lôétude de lôimpact sur lôenvironnement (Suisse), répond 

parfaitement au souhait et à lôobjectif de parvenir à une proposition de scénario équilibré. 
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Illustration 3 : La séquence « Éviter-Réduire-Compenser ».5 

Dans lôidéal, toutes les parties prenantes interviennent dans le processus dès le début. Cependant, une approche 

itérative semble nécessaire compte tenu de la connaissance limitée des choix technologiques à faire pour des 

périodes supérieures à vingt ans, la connaissance incomplète de lôévolution des conditions territoriales, les 

possibilités limitées de faire participer efficacement les acteurs à tous les niveaux de la société et la disponibilité 

limitée de fonds pour les études conceptuelles et de ressources humaines. Un processus de ce type utilise les 

informations disponibles au moment des études. Il intègre progressivement dôautres aspects et parties prenantes 

au fur et à mesure quôils sont identifiés. Côest le cas, par exemple, pour la participation des représentants des 

territoires (communes, intercommunalités, départements, régions, État) : en fonction de la configuration, du 

nombre de sites de surface et de leur emplacement, douze à vingt communes seraient directement concernées et 

devront être consultées (Illustration 4 ci-dessous). Une trentaine dôautres communes pourraient être 

indirectement concernées sôagissant des besoins en matière dôaccès ou de services dôinfrastructure (électricité, 

eau, etc.), ou tout simplement parce que le tunnel passe sous leur territoire. À ce noyau de personnes dont la 

participation est nécessaire, il conviendra dôajouter dôautres parties prenantes telles que les opérateurs des 

infrastructures locales (par exemple eau, canaux ou réseaux routiers), les représentants des collectivités chargés 

de certains sujets (par exemple, circulation ou nature) et les associations (chasse, pêche, tourisme, 

développement économique, etc.). Il semble prudent de solliciter ces représentants dès lors que la probabilité 

que leur collectivité soit concernée dôune manière ou dôune autre est suffisamment élevée, et ce, afin de tenir 

compte de leurs disponibilités pour sôinformer sur la vision du projet, de désigner les interlocuteurs pertinents 

et de prendre en considération la disponibilité limitée des membres du groupe dôétude (voir Illustration 4 ci-

dessous pour un exemple de communes concernées directement ou indirectement dans le cadre dôun scénario 

particulier). 

 

5 Ministère de la Transition écologique et solidaire, Les cahiers de BIODIVΩ2050 : Inventer, Guide dΩaide au suivi des mesures dΩévite-
ment, de réduction et de compensation des impacts dΩun projet sur les milieux naturels, no 13 ς avril 2019. 
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Illustration 4 : Aperçu du scénario dôemplacement dans la région, basé sur lôhypothèse de travail actuelle (scénario de 

référence PA31-4.0), et précisant les communes et intercommunalités potentiellement concernées de manière directe ou 

indirecte en France (départements de lôAin et de la Haute-Savoie) et en Suisse (canton de Genève). 

Une approche itérative, telle quôelle est présentée dans les normes internationales NF EN ISO 14001 

(management environnemental) et NF EN ISO 14006 (éco-conception) a été adoptée (Illustration 5). 

 

Illustration 5 : Modèle Planifier-Développer-Contrôler-Ajuster en matière de management environnemental, défini dans 

la norme NF EN ISO 14001, section 0.4, page vii, à la base dôune conception de type « éco-conception ». 
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Cette approche est également présentée de manière plus détaillée dans les bonnes pratiques pour les études 

dôimpact sur lôenvironnement6 établies par le ministère français de lôEnvironnement et dans la 

norme NF EN ISO 31000 sur le management du risque (page 8 du standard ISO) (voir aussi Illustration 6). 

 

Illustration 6 : Schéma de lôétude dôimpact de façon itérative, ministère de lôAménagement du territoire et de 

lôEnvironnement 2001, p. 27, voir note de bas de page 6). Il est à noter que, même si ce guide est ancien et que la 

réglementation a fortement évolué, les principes décrits dans le schéma restent dôactualité à ce jour. Les termes 

« Supprimer, réduire ou compenser les effets dommageables » pourraient être remplacés par « Éviter-Réduire-

Compenser ». Pour des éléments réglementaires actualisés, on se référera au guide Lôévaluation environnementale des 

projets dôinfrastructures linéaires de transport, Cerema, 20227. 

  

 

6 Ministère de lΩAménagement du territoire et de lΩEnvironnement LΩétude dΩimpact sur lΩenvironnement, 2001, p. 27 : http://temis.do-
cumentation.developpement-durable.gouv.fr/document.html?id=Temis-0061372&requestId=0&number=1 

7 https://www.cerema.fr/fr/centre-ressources/boutique/evaluation-environnementale-projets-infrastructures 

http://temis.documentation.developpement-durable.gouv.fr/document.html?id=Temis-0061372&requestId=0&number=1
http://temis.documentation.developpement-durable.gouv.fr/document.html?id=Temis-0061372&requestId=0&number=1
https://www.cerema.fr/fr/centre-ressources/boutique/evaluation-environnementale-projets-infrastructures
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2.3. ACCOMPAGNEMENT DE LA FRANCE ET LA SUISSE  

Le CERN, organisation internationale, dépend du soutien et de lôaccompagnement actif de ses États hôtes, la 

France et la Suisse, notamment en ce qui concerne la participation de la population et de ses représentants aux 

initiatives actuelles et futures. Côest pourquoi, dès le début des études exploratoires en février 2014, le CERN a 

informé par écrit les autorités publiques des deux États hôtes8 de la réalisation dôune étude relative à une future 

infrastructure de recherche pour laquelle le CERN fournirait la plateforme dôexploitation. Cette première phase 

de travail a fédéré différents services en Suisse9, tandis que, en France10, le Préfet de la région Auvergne-Rhône-

Alpes a, notamment, confié à des groupes de travail informels lôanalyse des processus administratifs, nécessaires 

pour la pr®paration et la mise en îuvre dôun tel projet dans chaque État hôte, le relevé des points les plus 

critiques à traiter à un stade précoce et la conception dôun processus dôélaboration dôun scénario territorial. Les 

résultats de cette coopération, notamment les documents relatifs à la méthodologie, ont été communiqués au 

Président du Conseil dôÉtat de la République et canton de Genève11 et présentés au Préfet de la région Auvergne-

Rhône-Alpes, ainsi quôaux Préfets des départements de la Haute-Savoie et de lôAin12. Ils étaient accompagnés 

dôune proposition de dialogue visant à aborder au mieux les différents processus afin de poursuivre efficacement 

les activités dôétude. 

Immédiatement après la phase dôétablissement du rapport préliminaire de conception, le CERN, en tant quôhôte 

de la collaboration internationale FCC, a remercié le Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes et a demandé 

un soutien sous forme de coopération pour la phase suivante de cette étude13. Au début de lôannée 2020, le 

CERN a envoyé au Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes une proposition de mise en place dôune structure 

de travail spécifique, renforçant ainsi la poursuite de cette coopération14. 

En décembre 2021, le canton de Genève a mis en place une cellule interdépartementale cantonale pour 

accompagner les projets du CERN et instaurer une coordination des études exploratoires (voir aussi 

annexe 16.4). 

  

 

8 Lettres personnelles du Directeur général du CERN au Président du Conseil dΩÉtat genevois, au Préfet de lΩAin, au Préfet de la Haute-
Savoie, au Président du Conseil général de lΩAin, au Président du Conseil général de la Haute-Savoie, au Président du Conseil régional 
de Rhône-Alpes, à un certain nombre de députés de lΩAin et de la Haute-Savoie, au Secrétaire dΩÉtat à lΩéducation, à la recherche et à 
lΩinnovation en Suisse, 4 février 2014. 

9 Un groupe de travail sur les projets futurs a été mis en place, réunissant la Mission permanente de la Suisse auprès des organisations 
internationales, le Département fédéral des affaires étrangères et le Département du territoire du canton de Genève. 

10 Des séances informelles de travail ont eu lieu avec le Secrétariat général pour les affaires régionales (SGAR) de la préfecture dΩAu-
vergne-Rhône-Alpes, ainsi que des réunions de travail régulières convoquées par le Préfet de région, avec la participation du Cerema 
et du CETU en tant quΩorganismes techniques accompagnant à la fois le CERN et le SGAR. 

11 Lettre du Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes au Président du Conseil dΩÉtat de la République et canton de Genève, 5 juin 2018. 

12 Réunion avec le Préfet de région et les Préfets des départements de la Haute-Savoie et de lΩAin le 10 octobre 2018 à la préfecture 
de région à Lyon, 106 rue Corneille, salle Jean Moulin, de 14 h 30 à 16 h 30. Objectifs de la réunion : 1) communiquer des informations 
de première main sur lΩétude FCC par le CERN et le CEREMA aux principaux responsables administratifs de lΩÉtat français en poste dans 
les deux départements potentiellement concernés par le FCC, 2) sensibiliser au préalable ces responsables à la problématique du fon-
cier et 3) informer de la nécessité dΩorganiser lΩinformation aux élus et au plus haut niveau de lΩÉtat. 

13 Lettre du responsable de lΩétude FCC au SGAR (France), 3 juin 2020. 

14 Lettre de la Directrice générale du CERN au Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes, 6 février 2020. 
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Le 10 mars 202315, le Conseil fédéral a décidé dôouvrir la consultation relative au projet de modification de la 

loi sur lôencouragement de la recherche et de lôinnovation (LERI). Cette initiative sôinscrit dans le prolongement 

de la décision prise le 10 décembre 2021 de lancer les travaux dôélaboration dôun plan sectoriel fédéral axé sur 

les projets de lôOrganisation européenne pour la recherche nucléaire (CERN). Ce plan constituera le cadre au 

sein duquel les différents intérêts en jeu seront pris en compte. Le projet de modification prévoit un partage de 

compétences entre le canton de Genève et la Confédération sôagissant de lôapprobation des plans des 

constructions et installations du CERN. En février 2024, le Conseil fédéral a approuvé cette modification de la 

LERI. 

À partir du printemps 2023, le CERN, accompagné par les services de lôÉtat en France, a rencontré les 

représentants des départements et des conseils départementaux de lôAin et de la Haute-Savoie, ainsi que ceux 

des services techniques du canton de Genève et des communes potentiellement affectées par le tracé du PA31 

dans les deux pays, pour engager un dialogue avec les parties prenantes sur la faisabilité technique de cette 

infrastructure de recherche. Il sôagissait également de recenser les besoins et les contraintes au sujet desquels 

les acteurs locaux se sont exprimés et de planifier les échanges pour déterminer les potentiels de synergies entre 

lôinfrastructure de recherche et le territoire. La France a envoyé des commentaires le 30 novembre 202316. Ces 

retours ont été pris en considération lors de lôévolution de la version 1.0 du scénario PA31 afin de développer 

le scénario de référence version 4.0 présenté au chapitre 15. Cette version a servi de base à la prise en 

considération des parcelles en France de manière à pouvoir mener une étude approfondie à partir de 

décembre 2023. En Suisse, les parcelles identifiées ont été communiquées au canton de Genève par écrit. 

Lôoptimisation des emplacements des sites de surface se poursuit en collaboration avec les communes 

concernées. À partir de lôété 2024, des études plus approfondies du sous-sol seront réalisées dans des zones pour 

lesquelles on manque de connaissances géologiques, en procédant au relevé de mesures géophysiques et à des 

investigations géotechniques. 

  

 

15 https://www.admin.ch/gov/fr/accueil/documentation/communiques.msg-id-93632.html 

16 Lettre de la Préfète de la Région Auvergne-Rhône-Alpes à la Direction générale du CERN en date du 30 novembre 2023. 

https://www.admin.ch/gov/fr/accueil/documentation/communiques.msg-id-93632.html
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2.4. PROCESSUS Dô£LABORATION DE SC£NARIOS 

Le processus dôélaboration de scénarios se fait suivant le schéma itératif Planifier-Développer-Contrôler, 

Ajuster (PDCA) et intègre lôapproche Éviter-Réduire-Compenser (ERC) (Illustration 7). 

 

Illustration 7 : Illustration du processus itératif dôélaboration du scénario dôemplacement pendant la phase initiale de 

lôétude de faisabilité. Ce processus vise à élaborer des scénarios pouvant être soumis à une étude de faisabilité 

ultérieure, plus détaillée. Étant donné lôévolution du territoire et de lôamélioration de la connaissance des conditions 

géologiques et hydrogéologiques par rapport à la période 2014-2018, un seul type de scénarios capables de répondre 

aux exigences du programme de recherche scientifique a pu finalement être retenu à des fins dôétudes complémentaires. 
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Ce processus vise à déterminer une configuration et un emplacement de lôinfrastructure de recherche combinant 

la recherche de lôexcellence scientifique requise pour attirer un grand nombre de scientifiques du monde entier 

(plus de 15 000), et ce, jusquôà la fin du XXIe siècle et la prise en compte des exigences et des contraintes 

territoriales, ainsi que de diff®rents aspects de la mise en îuvre du projet (planification ou risques techniques 

et financiers). 

Il commence à un niveau macroscopique et affine progressivement le choix entre les configurations et les 

emplacements envisagés en introduisant des informations supplémentaires obtenues à partir de lôétude de 

variantes prometteuses et en écartant des variantes dès que des obstacles sont détectés (Illustration 8). En ce qui 

concerne lôanalyse territoriale, le processus commence à un niveau qui tient compte de la topographie, de la 

bathymétrie, de la géologie, de lôhydrographie, de la protection de lôenvironnement et de la nature et du 

développement urbanistique. Puis il sôélargit progressivement, incluant des aspects supplémentaires tels que 

lôaccessibilité, les transports, les nuisances, les développements prévus potentiellement conflictuels, la 

disponibilité des ressources techniques et naturelles (par exemple électricité ou eau). Il intègre ensuite encore 

des éléments supplémentaires, tels que les facteurs sociaux, les objectifs locaux de préservation et de 

développement, la visibilité, la covisibilité ou les nuisances pour les parties prenantes concernées directement 

(par exemple, le voisinage) et indirectement (par exemple, les communes touchées par la circulation du 

chantier). 

Enfin, le processus dôélaboration de scénarios nécessite une phase dôanalyse plus fine, laquelle vise à obtenir la 

participation directe des parties prenantes et des acteurs locaux pour élaborer un scénario adapté au niveau de 

la parcelle, toujours en tenant compte des trois enjeux principaux (science, territoire, projet) dans le cadre dôune 

approche ERC. 

Au fur et à mesure de lôintégration de nouvelles informations au cours de ce processus itératif, les recherches 

automatisées et cartographiques doivent être progressivement complétées, puis suivies de recherches manuelles, 

dôentretiens avec des personnes possédant une bonne connaissance du territoire, de visites sur le terrain et 

dôactions de concertation avec les parties prenantes. 

 

 

Illustration 8 : Au fur et à mesure de lôavancement de lôétude de configuration et dôemplacement, des informations et des 

acteurs supplémentaires sont intégrés afin dôélaborer un scénario équilibré qui puisse répondre aux besoins de toutes les 

parties prenantes. 
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2.5. EXIGENCES ET CONTRAINTES (ÉTAPE 1, PLANIFIER)  

2.5.1. Grille de sensibilité territoriale  

Dans un premier temps, les contraintes territoriales sont mises en évidence à lôaide dôune grille de sensibilité. 

Cette grille a été établie sur un plan technique pendant la phase dôélaboration du rapport préliminaire de 

conception avec le Cerema en France17 et avec Ecotec en Suisse18. Elle définit une liste dôéléments à prendre en 

compte au niveau de la surface et au niveau souterrain et les regroupe en quatre catégories en fonction de leur 

niveau de contrainte, comme lôindique le Tableau 1 ci-dessous : 

Tableau 1 : Niveaux de sensibilité territoriale représentant des contraintes pour la détermination de la configuration et 

de lôemplacement. Chaque niveau, codé par une couleur, représente plusieurs couches de données différentes qui 

peuvent être visualisées sur une carte. 

Niveau Couleur et désignation Description 

4 Intolérable 

Le niveau de contrainte ne permet pas dΩenvisager la zone pour lΩemplace-
ment dΩun site de surface. Ces zones sont considérées comme des zones 
dΩexclusion à éviter. 

3 Forte 

La zone nΩest pas recommandée pour lΩemplacement dΩun site de surface, 
mais elle peut être envisagée si elle est décisive pour la faisabilité du projet, 
avec des mesures de réduction, de compensation ou dΩatténuation supplé-
mentaires. 

2 Tolérable 

La zone est acceptable pour lΩemplacement dΩun site de surface avec des 
mesures de réduction, de compensation ou dΩatténuation appropriées. 

1 Faible 

La zone peut être envisagée pour lΩemplacement dΩun site de surface sans 
autres mesures notables. Une compensation peut toujours être nécessaire. 

Les différentes contraintes19 considérées pour chacun des quatre niveaux sur le territoire français et sur le 

territoire suisse sont décrites dans le Tableau 2 (zones dôexclusion, en rouge), le Tableau 3 (zones indésirables, 

en orange) et le Tableau 4 (zones tolérables, en jaune)20. Un système dôinformation géographique est utilisé 

pour créer des couches avec différents codages dôaspect et de couleur sur les cartes et faciliter ainsi la 

détermination des sites appropriés et inappropriés pour des études ultérieures.  

 

17 A. Bibet-Chevalier, D. Chanal, J. Maître, F. Menez, N. Simand, C. Tetrel, J-M. Valet, Étude de sensibilité du scénario dΩimplantation du 
projet FCC en France et de ses opportunités, Cerema, FCC-INF-RPT-0040, 26 avril 2018. 

18 M. Zahnd, FCC layout review in Switzerland, Ecotec, FCC-INF-RPT-0007, 13 décembre 2017. 

19 La grille de contraintes territoriales a été définie lors de la phase initiale dΩétude menée de 2014 à 2018 avec des partenaires publics 
et privés en France et en Suisse. Les informations à ce sujet se trouvent dans le dossier de projet FCC-2004171130, V2.0. 
La grille fut mise à jour par le groupement Setec/Ecotec/Marceleon. Le document est accessible publiquement : 
https://doi.org/10.5281/zenodo.13771877 

20 Les modifications apportées aux Tableaux 2, 3 et 4 après la version V03.00 du présent document ne peuvent pas être prises en 
ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭϥ!ƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭϥ;ǘŀǘ Lƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŎŀǊ ŜƭƭŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ƛƴǘǊƻŘǳƛǘŜǎ ŀƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭϥŀƴŀƭȅǎŜ Şǘŀƛǘ ŘŞƧŁ ǘǊŝǎ avancée. 

https://doi.org/10.5281/zenodo.13771877
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Tableau 2 : Zones dôexclusion (en rouge), à éviter totalement en France et en Suisse (FCC-2004171130 V2.0 du 

8 décembre 2021). En France, les critères ont été établis sur un plan technique avec le Cerema et intégrés dans le 

rapport 201817 qui a été remis au SGAR. En Suisse, les critères ont été établis sur la base du rapport ECOTEC et revus 

par le Département du territoire. 

France Suisse 

Captage eau potable : périmètre immédiat et rapproché. 

Zone rouge dΩun plan de prévention des risques naturels 
(PPRN inondation ou mouvement de terrain) et/ou tech-
nologiques. 

Inventaire des zones humides. 

Inventaire régional des tourbières. 

Zone Natura 2000 : ZSC (zone spéciale de conservation) et 
ZPS (zone de protection spéciale) ς habitats ou espèces 
prioritaires. Un déclassement en orange pourrait être en-
visagé en cas de nécessité, lorsquΩil est établi que la zone 
ne comporte pas dΩhabitats ou dΩespèces prioritaires. 

Arrêté de protection de biotope (APB) et autres zonages 
réglementaires : RNN (réserve naturelle nationale), RNR 
(réserve naturelle régionale), RBI (réserve biologique in-
tégrale), RBD (réserve biologique dirigée), ENS (espace 
ƴŀǘǳǊŜƭ ǎŜƴǎƛōƭŜύΣ ŎǆǳǊ ŘŜ tb όǇŀǊŎ ƴŀǘƛƻƴŀƭύΦ 

Espace naturel sensible ou zone naturelle protégée (Np). 

Surface inconstructible associée au cours dΩeau. 

Conflit avec le réseau routier principal et ferroviaire. 

Conflit avec les ouvrages souterrains existants : servi-
tude I1 relative aux pipelines dΩintérêt général. 

Conflit avec des projets à venir identifiés et détaillés au 
PLU. 

Conflit avec des zones denses construites avec des loge-
ments.  

Site classé au titre de la loi 1930. 

Site inscrit au titre de la loi 1930. 

Site archéologique connu. 

Inventaire fédéral de protection de la nature. 

Zone alluviale et marécageuse dΩimportance nationale. 

Prairie et pâturage secs dΩimportance nationale. 

Paysage dΩimportance nationale. 

Ordonnance sur les réserves dΩoiseaux dΩeau et migra-
teurs (OROEM). 

Ordonnance sur la protection des sites de reproduction 
de batraciens dΩimportance nationale (OBat). 

Site Émeraude. 

Réserve naturelle cantonale. 

Zone renaturée. 

Site de la convention de Ramsar. 

Secteur de sondages géothermiques interdits. 

Zones de protection des eaux (RDPPF). 

Secteur Au de protection des eaux souterraines. 

Secteur B de protection des eaux. 

Secteur Ao de protection des eaux superficielles.  

Surface inconstructible associée au cours dΩeau. 

Espace minimal réservé au cours dΩeau. 

Vignes protégées. 

Inventaire fédéral des sites construits dΩimportance natio-
nale à protéger en Suisse (ISOS). 

Plans de site. 

Conflit avec le réseau routier principal et ferroviaire. 

Conflit avec les ouvrages souterrains existants. 

Conduite de chauffage. 

Divers points. 

Tube télécom. 

Surfaces diverses. 

Sonde de chauffage. 

Conduites diverses. 

Géotechnique surface. 
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Géotechnique ligne. 

Géotechnique point. 

Zones de sondes de chauffage. 

Conflit avec des projets à venir. 

Conflit avec des décharges. 

Conflit avec les gravières. 

Inventaire fédéral des voies de communication histo-
riques de la Suisse (IVS). 

Inventaire fédéral des paysages, sites et nouements natu-
rels (IFP). 

Sites Unesco (sites palafittiques dans le lac). 

Autres sites archéologiques. 

Zones de villages protégées (4B protégée). 

Zones de développement protégée (ZD 4A protégée et ZD 
4B protégée). 

Zones de hameaux (LaLAT). 

Périmètres naturels protégés (LPRArve, LPRLac, 
LPRRhône, LPRVers). 

Objets classés et les objets inscrits à l'inventaire. 
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Tableau 3 : Zones indésirables (en orange) pour lesquelles, si elles ne peuvent être évitées, lôimpact doit être réduit au 

cas par cas pour un scénario spécifique (FCC-2004171130 V2.0 du 8 décembre 2021). En France, les critères ont été 

établis sur un plan technique avec le Cerema et intégrés dans le rapport 201817 qui a été remis au SGAR. En Suisse, les 

critères ont été établis sur la base du rapport ECOTEC et revus par le Département du territoire. 

France Suisse 

Périmètre de protection de monuments historiques. 

Site de compensation au titre des demandes de déroga-
tion à la destruction des espèces protégées et/ou à la loi 
sur lΩeau et/ou des espaces identifiés et évités par les pro-
jets dΩaménagement dans le cadre des mesures dΩévite-
ment. 

Site abritant des espèces protégées connues. 

Zonage lié aux plans nationaux dΩactions espèces mena-
cées (PNA). 

Habitat dΩespèces protégées connues. 

Zone naturelle dΩintérêt écologique, faunistique et floris-
tique (ZNIEFF) de type 1. 

Zone dΩimportance pour la conservation des oiseaux 
(ZICO). 

Espace boisé classé (EBC). 

Corridor écologique à préserver au titre du PLU. 

Zonage AU (à urbaniser) du PLU (plan local dΩurbanisme) 
lorsquΩil nΩa pas dΩOAP (orientations dΩaménagement et 
de programmation), ni de réglementation.  

Zonage agricole protégé (Ap) au titre de lΩintérêt paysager 
ou écologique. Arrêté préfectoral. 

Captage dΩeau potable : périmètre éloigné. 

Réservoir de biodiversité du schéma régional de cohé-
rence écologique (SRCE).  

Monument historique protégé par le plan local dΩurba-
nisme (PLU). 

Sol pollué inscrit dans la base de données BASOL (base de 
données nationale qui récolte et conserve la mémoire de 
plusieurs milliers de « sites et sols pollués ou potentielle-
ment pollués »). 

Inventaire cantonal de protection de la nature. 

Milieux naturels dignes de protection, flore et faune pro-
tégées selon les annexes ŘŜ ƭΩhǊŘƻƴƴŀƴŎŜ ǎǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎπ
tion de la nature et du paysage (OPN). 

Forêt. 

Secteur inscrit au cadastre des sites pollués. 

Surface SDA. 

Degré de sensibilité I de protection contre le bruit. 

Eaux superficielles sensibles. 

Zone de dangers dus aux crues. 

Conflit avec les ouvrages existants. 
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Tableau 4 : Zones tolérables (en jaune) pour lesquelles lôimpact doit toujours être réduit avec des efforts limités, au cas 

par cas, pour un scénario spécifique (FCC-2004171130 V2.0 du 8 décembre 2021). En France, les critères ont été 

établis sur un plan technique avec le Cerema et intégrés dans le rapport 201817 qui a été remis au SGAR. En Suisse, les 

critères ont été établis sur la base du rapport ECOTEC et revus par le Département du territoire. 

France Suisse 

Zone agricole (A) ou milieu naturel non protégés (N). 

Forêt non protégée. 

Corridor écologique SRCE (schéma régional de cohérence 
écologique). 

Zone naturelle dΩintérêt écologique, faunistique et floris-
tique (ZNIEFF) de type 2. 

Zone bleue ou blanche dΩun plan de prévention des 
risques naturels. 

Réserve nationale de chasse et de faune sauvage (RNCFS). 

Servitude PT1 : protection des centres de réception ra-
dioélectriques contre les perturbations électromagné-
tiques. 

Tous les autres secteurs et objets à protéger dΩimportance 
communale. 

Corridor à faune dΩimportance régionale et suprarégio-
nale. 

Site prioritaire flore. 

Site prioritaire faune. 

Inventaire des voies de communication historiques de la 
Suisse (IVS). 

Degré de sensibilité II de protection contre le bruit. 

Zones instables. 

OPAM moyennant des mesures constructives. 

Espaces agricoles du canton de Genève hors SDA. 

En appliquant lôapproche « Éviter », lôanalyse écarte toutes les zones dôexclusion indiquées en rouge, et ce, dès 

les premiers stades de lôélaboration du scénario initial au niveau macroscopique. Il convient de souligner que, 

dans tous les cas, le processus dôélaboration de scénarios vise également à éviter les surfaces déjà bâties si elles 

sont considérées comme activement utilisées (par exemple, résidences, fermes, parkings, constructions 

industrielles et infrastructures publiques). Seules les friches ou des constructions pouvant être qualifiées de 

manière fiable dôinutilisées (maisons en ruine, hangars industriels abandonnés, etc.) sont examinées au cas par 

cas. En outre, pour tous les sites de surface pris en considération, les choix ont été opérés en sôefforçant dôéviter 

le défrichement de forêts protégées ainsi que la destruction de zones humides et de haies en zones agricoles. 

Les zones classées « orange » sont généralement évitées, mais une analyse manuelle plus détaillée de la 

justification sous-jacente de cette classification est toujours effectuée pour comprendre si et dans quelles 

conditions une telle zone pourrait être envisagée pour certaines parties des infrastructures de recherche. Cette 

étape nécessite une étude plus détaillée des différentes couches de contraintes qui composent les couches de 

synthèse. Elle nécessite également des informations complémentaires que les autorités régionales et locales de 

planification des deux États hôtes sont les plus à même de fournir (par exemple, les différents Offices du 

Département du territoire et du Département des infrastructures à Genève, la DREAL, la DDT 74 et la DDT 01 

en France). 

En France, la loi du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et le renforcement de la 

résilience face à ses effets fixe un objectif de zéro artificialisation nette des sols (ZAN). La démarche ZAN est 

un objectif fixé pour 2050. Il demande aux territoires, communes, départements, régions de réduire de 50 % le 

rythme dôartificialisation et de consommation des espaces naturels, agricoles et forestiers dôici à 2030 par 

rapport à la consommation mesurée entre 2011 et 2020. Cet élément de contrainte devra être traité au niveau 

national, comme côest le cas pour les surfaces dôassolement (SDA) en Suisse. 
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Dès le début des études, il sôest avéré quôil nôexistait, dans les deux États hôtes, aucune zone « verte » ne 

présentant que des contraintes négligeables. Le nombre minimal de contraintes dans les deux pays correspond 

à la classe « jaune », côest-à-dire aux zones tolérables. En outre, en Suisse, des restrictions particulières existent, 

imposées au niveau fédéral pour un certain type de terrains agricoles appelés surfaces dôassolement21 (SDA), 

les meilleures terres cultivables à lôéchelle de la Suisse. Un plan sectoriel fédéral fixe une surface minimale à 

maintenir par canton (répartition entre les cantons par quotas). La Confédération surveille le maintien de la 

surface minimale SDA. Des SDA peuvent être affectées, dans certaines conditions, à des projets spécifiques, à 

condition que toutes les parties prenantes aux niveau fédéral et cantonal se mettent dôaccord et que le minimum 

soit maintenu. Cette contrainte liée aux SDA à lôéchelle du canton de Genève est forte, mais le canton a été 

classé en zone « orange » pour laisser la possibilité dôun déclassement et offrir une option de scénario pour 

lôimplantation du FCC. Une coordination spécifique aux niveaux fédéral et cantonal est néanmoins nécessaire. 

Côest pourquoi des travaux ont été menés avec les représentants du canton, avec la Mission permanente de la 

Suisse auprès des organisations internationales et avec le Département fédéral des affaires étrangères afin de 

comprendre les contraintes juridiques dôun plan sectoriel pour les projets de construction et les installations du 

CERN et dôaffecter des terrains au développement de telles infrastructures22.  

Les espaces agricoles du canton de Genève (hors SDA) sont classés en zones « jaunes » tolérables si on prend 

lôhypothèse que, si un scénario est validé au niveau administratif et politique, un plan sectoriel pour les projets 

de construction et installations du CERN pourra alors être élaboré pour permettre lôancrage dôun projet de 

développement de ce type dôinfrastructures au niveau fédéral. Ce plan sectoriel constituera un instrument 

dôaménagement de territoire pour pouvoir ancrer les décisions territoriales côté Suisse, notamment en ce qui 

concerne le choix des terrains en surface. 

Il est également important de préciser que la classification initiale des couches de sensibilité nôest pas figée mais 

change constamment en fonction de lôévolution du territoire. Entre 2014 et 2022, environ 400 ha sont devenus 

des zones dôexclusion dites « rouges » (contraintes intolérables) dans le département de la Haute-Savoie. Dans 

le canton de Genève, environ 100 ha ont été touchés par de nouvelles restrictions et font désormais partie des 

zones dôexclusion, principalement en raison de la plus grande sévérité des règles de protection des eaux de 

surface et des eaux souterraines, résultant dôune meilleure connaissance du sous-sol. Cette évolution a conduit 

au rejet de la candidature de plusieurs sites proposant une configuration et un emplacement initialement 

considérés comme possibles. Une telle évolution a rendu encore plus difficile la poursuite de lôélaboration de 

scénarios tout en mettant en évidence lôaspect itératif du processus. 

 

21 https://www.are.admin.ch/are/fr/home/developpement-et-amenagement-du-territoire/strategie-et-planification/conceptions-et-
plans-sectoriels/plans-sectoriels-de-la-confederation/sda.html 

22 https://www.admin.ch/gov/fr/accueil/documentation/communiques.msg-id-86379.html 

https://www.are.admin.ch/are/fr/home/developpement-et-amenagement-du-territoire/strategie-et-planification/conceptions-et-plans-sectoriels/plans-sectoriels-de-la-confederation/sda.html
https://www.are.admin.ch/are/fr/home/developpement-et-amenagement-du-territoire/strategie-et-planification/conceptions-et-plans-sectoriels/plans-sectoriels-de-la-confederation/sda.html
https://www.admin.ch/gov/fr/accueil/documentation/communiques.msg-id-86379.html
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Illustration 9 : Exemples dôévolution du territoire. À gauche, 17 ha de nouvelles zones dôexclusion à Ferney-Voltaire 

(France). À droite, 790 ha dôinventaire des tourbières au bord du Rhône en France : en rouge clair, les zones 

précédemment en orange devenues des zones rouges. 

LôIllustration 9 ci-dessus présente deux exemples de ces « espaces perdus pour les scénarios dôemplacement ». 

Le premier concerne des secteurs de Ferney-Voltaire qui sont désormais dédiés à un projet de développement 

(6,3 ha pour un projet dôhôpital au nord de la D35, route de Meyrin) et le classement dôun secteur en zone de 

compensation (2,8 ha au Sud de la D35), qui ne peut donc pas être à nouveau compensé. Le deuxième concerne 

une vaste zone située au nord du Rhône, en France, qui a été qualifiée dô« inventaire des tourbières ».  

2.5.2. Contraintes souterraines  

Parmi les contraintes figurent certaines contraintes souterraines, telles que la présence de secteurs de protection 

des eaux (qui inclut la pr®sence dôaquif¯res strat®giques, de zones tampons et zones dôinterdiction de forage 

entre autres), de zones de captage dôeau potable, de canalisations, de lignes électriques et de conduites de gaz 

souterraines, mais également dôemplacements réservés dôintérêt public tels que les zones dôexploration 

géothermique.  

Une zone dôexclusion23 a été définie par les entreprises de conseil en géologie GADZ et ILF afin de bien tenir 

compte des conditions géologiques. Ces entreprises ont également examiné la situation géologique24 et 

hydrologique25 documentée par le Cerema, en sôappuyant sur les éléments suivants : 

a) lignes de faille représentant un risque suffisamment élevé dôactivité sismique et de problèmes en cas de 

creusement de tunnels ; 

b) interface entre le calcaire et la molasse ; 

c) potentielles pénétrations dôeau à haute pression ou formations karstiques qui exposeraient le projet à un 

risque inacceptable (Illustration 10). 

  

 

23 ILF et GADZ Geological high risk site investigation study, ILF-SUI-OD-0004, rapport en date du 9 octobre 2021. 

24Cerema, Préfaisabilité géologique et géotechnique, rapport en date du 8 septembre 2020. 

25 Cerema, Synthèse des contraintes hydrogéologiques de préfaisabilité, rapport en date du 18 septembre 2020. 



 
FCC ï SYNTHÈSE DES CONTRAINTES ET 

OPPORTUNITÉS DôIMPLANTATION  

10.5281/zenodo.7569138 

30/01/2025 

 

Page 50 sur 579 

Étant donné lôexpérience acquise lors de la construction des structures souterraines du LEP et de la construction 

dôouvrages souterrains de transport dans la région (par exemple, le tunnel routier du Vuache), les risques que 

présenteraient la construction dôun tunnel et de cavernes de grande taille, qui pourraient être instables, bouger, 

sôeffondrer, ou dans lesquels les travailleurs de la construction pourraient être exposés à des pénétrations dôeau 

à haute pression susceptibles dôentraîner des accidents mortels sont considérés comme inacceptables et doivent 

être évités. Toutes les structures souterraines doivent se trouver dans la mesure du possible dans la couche de 

molasse, qui constitue une barrière fiable contre les aquifères. 

 

Illustration 10 : Défis posés par les formations calcaires karstiques et les nappes dôeau à haute pression. 

Entre 2014 et 2020, le périmètre dôétude initial du projet (tracé en jaune sur lôIllustration 11 ci-dessous) a dû 

être restreint au fur et à mesure de lôacquisition de nouvelles connaissances et de leur intégration dans un 

modèle 3D du sous-sol (tracé en rouge sur lôIllustration 11). 
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Illustration 11 : En jaune, le périmètre initial défini en 2014 pour lôélaboration du scénario de configuration et 

dôemplacement. Le polygone rouge représente le périmètre obtenu en se fondant sur les informations et les données 

recueillies entre 2014 et 2021 et en suivant les recommandations du Cerema, du GESDEC, dôILF et de GADZ, 

demandant dôéviter les formations calcaires karstiques et les failles actives connues, de respecter la bathymétrie du lac 

et de rester autant que possible dans la couche de molasse étanche et stable. Comme le montre lôillustration, le tunnel du 

LEP/LHC se trouve partiellement en dehors de ce périmètre défini. Tout dôabord, le tunnel du LEP/LHC est moins 

profond et sôélève vers le Jura. Ce tunnel ne traverse donc lôinterface molasse/calcaire quôen dehors de cette ligne rouge 

de délimitation. Dôimportants problèmes dus au calcaire et aux volumes karstiques instables et contenant de lôeau, 

rencontrés lors de la construction du tunnel du LEP, ont conduit à cette recommandation. 

Même si les cartes et les travaux de modélisation ont fourni des informations complémentaires, des informations 

fiables sur la profondeur des interfaces des différentes couches géologiques dans les zones du Vuache et du Jura 

font aujourdôhui défaut. Les zones calcaires inévitables de la Mandallaz et des Bornes doivent encore être 

étudiées. En outre, on sait peu de choses sur les conditions de stabilité sous le lac, sous lôArve et sous le Rhône. 

Étant donné que ces conditions ont une incidence majeure sur la faisabilité du FCC, il est maintenant nécessaire 

dôobtenir plus dôinformations concernant le sous-sol dans les zones clés identifiées et de les vérifier en procédant 

à des explorations géophysiques et géotechniques spécifiques (Illustration 12). 
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Illustration 12 : La situation géologique et topographique limite la circonférence dôun futur collisionneur circulaire à 

moins de 100 km. Les études dôemplacement menées entre 2017 et 2021 ont conclu que, pour atteindre une circonférence 

de plus de 90 km permettant de fournir une bonne performance, et donc une infrastructure de recherche dôexcellence, et 

compte tenu des différentes contraintes que la configuration doit respecter simultanément en différents endroits, la 

liberté dôemplacement de lôanneau est limitée à une bande dont la largeur sôest progressivement réduite de 3 000 m à 

300 m selon la zone concernée. 

  

Plaine du Genevois 
350 ï 550 m/mer 

Mandallaz 

Plateau du Mont Sion 
550 ï 860 m/mer 

Vall®e du Rh¹ne 

~330 m/mer 

Lac L®man 
300 ï 372 m/mer 

Plateau des Bornes 
600 ï 850 m/mer 
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2.5.3. Topographie, bathymétrie et autres caractéristiques de surface  

Des informations concernant les conditions topographiques de surface sont également prises en compte dès le 

début de lôétude. Les pentes raides supérieures à 30 % et présentant des risques de terrain instable et de 

mouvement de terrain doivent être exclues, de même que les falaises, les vallées étroites et les formations de 

type « canyon ». Étant donné que le tunnel doit être placé à une profondeur suffisante sous le lit du lac, les 

élévations supérieures à 750 m constituent des obstacles du fait de la profondeur des puits et de surcharges 

inacceptables (Illustration 13). 

 

Illustration 13 : Outre la ligne de délimitation de lôétude géologique (rouge), dôautres contraintes géologiques et 

topographiques doivent être prises en compte dès le début. Les lignes de faille indiquées dans la partie inférieure gauche 

de lôillustration (Vuache) en sont un exemple. Les isolignes du sommet du calcaire sont spécifiques en différents endroits. 

Elles sont indiquées à titre dôexemple dans les parties gauche et supérieure de lôillustration. Des exemples de zones 

dôélévations élevées sont indiqués dans les parties inférieure et droite de lôillustration (les zones vertes et jaunes sont des 

vallées qui se révèlent être des emplacements plus favorables). 
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La bathymétrie du lac doit être prise en compte pour sôassurer que le tunnel peut être placé à partir du substratum 

mollassique du lac (situé sous les sédiments quaternaires potentiellement peu consolidés), avec une traversée 

aussi courte que possible (Illustration 14). Dans le même temps, dôautres secteurs du tunnel ne doivent pas être 

situés trop profondément sous des zones montagneuses. 

 

Illustration 14 : La profondeur du lac Léman est supérieure à 50 m au-delà de la ligne Versoix-Corsier. Pour éviter que 

le tunnel ne soit trop profond sur lôensemble du tracé, il est nécessaire de rester en dessous de cette ligne. La traversée 

du lac là où il est étroit permet dôéviter les zones dôinstabilité et de limiter le plus possible les risques liés à la présence 

dôeau. 

Ces contraintes initiales de surface et ces contraintes souterraines constituent un point de départ pour une 

recherche semi-automatique permettant la détermination approximative des zones dôexclusion et des zones 

candidates. 

Cependant, les zones marquées en orange (zones indésirables) et en jaune (zones tolérables), qui semblent à 

première vue compatibles avec lôemplacement dôun site de surface, peuvent sôavérer inacceptables en raison de 

restrictions qui ne sont pas « encodées » dans les cartes disponibles et les documents accessibles au public. Ces 

informations complémentaires peuvent être obtenues en partie par lôétude de cartes haute résolution, 

dôorthophotographies et de données, par des entretiens avec les autorités régionales et les parties prenantes 

locales, et à lôaide de visites à pied (inspection visuelle des environs). 

Ces restrictions comprennent, sans sôy limiter, les éléments suivants : zones à la forme défavorable (surface 

disponible trop faible, trop étroite, non monolithique ou de forme trop irrégulière), présence de contraintes 

adjacentes (zones de protection de la nature nécessitant des zones tampons, zones de risques naturels telles que 

des zones inondables ou des berges instables, zones résidentielles, zones sensibles), accès limité (pas de route 

ou pas de possibilité dôen créer une en raison des conditions topographiques ou dôautres restrictions, route 

rudimentaire non adaptée à une circulation régulière et ne pouvant être améliorée pour répondre aux exigences), 

opposition probable ou politiques de développement conflictuelles connues, projets conflictuels connus. Ces 

contraintes supplémentaires indirectes sont prises en compte à lôétape 3 (Contrôler) et ont des conséquences sur 

lôétape 4 (Ajuster). 
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2.5.4. Paramètres essentiels de l ôaccélérateur de particules  

Un ensemble de paramètres fondamentaux pour la conception de lôaccélérateur de particules constituent les 

conditions de départ pour lôélaboration dôun scénario. Ces paramètres incluent notamment la géométrie de la 

configuration (par exemple, une symétrie ou une périodicité des secteurs impliquant un nombre spécifique de 

sites de surface), la longueur de la « cellule dôarc » de base (répétée comme les différents éléments dôune chaîne 

pour construire les secteurs courbes du collisionneur de particules), le nombre de cellules dôarc à répéter et les 

longueurs des différents types de sections droites entre les arcs. LôIllustration 15 ci-dessous montre 

deux géométries fondamentales de configuration utilisées dans les études de configuration et dôemplacement. 

La première géométrie (image de gauche) sert de point de départ : elle regroupe trois sites dôexpérience dans la 

partie supérieure de la géométrie. Elle offre plus de liberté quant au déplacement des différents sites de surface, 

mais elle nécessite douze sites de surface. La deuxième géométrie (image de droite) représente lôévolution 

actuelle : les quatre sites dôexpérience sont répartis de manière égale (en haut, à droite, en bas, à gauche) et seuls 

huit sites de surface sont nécessaires. Cependant, la liberté de déplacement des sites est plus faible quôavec la 

première géométrie. 

 

Illustration 15 : Deux géométries différentes de configuration du collisionneur. Lôimage de gauche montre une 

configuration comprenant douze sites, basée sur une géométrie en symétrie miroir. Lôimage de droite montre une 

configuration comprenant huit sites, basée sur la répétition dôun module de secteur de base. Les arcs (bleus) sont 

séparés par des sections droites (segments verts et rouges). Les deux configurations peuvent accueillir jusquôà 

quatre sites dôexpérience (PL, PA, PB et PG pour la configuration à douze sites, et PA, PD, PG et PJ pour la 

configuration à huit sites). 

Les paramètres de conception déterminant la taille globale de la configuration ne peuvent pas être choisis 

arbitrairement. Le Tableau 5 présente et décrit brièvement lôensemble des paramètres initiaux ainsi que leur 

évolution actuelle. 
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Tableau 5 : Paramètres de conception du collisionneur de particules, leurs valeurs initiales pour les études de 

configuration et dôemplacement, et leur évolution au terme de sept années dôétude. 

Paramètre Valeur initiale Valeur actuelle Description 

Géométrie Symétrie miroir 
simple 

4 répétitions dΩun 
secteur de 90 de-
grés, soit une sy-
métrie dΩordre 4  

La configuration initiale (12 sites) permettait de 
regrouper 3 sites dΩexpérience proches les uns des 
autres à proximité du site principal du CERN, con-
duisant à des distances plus courtes entre les sites 
de surface et à une plus grande flexibilité pour ral-
longer et réduire les côtés Nord et Sud. 

La géométrie actuelle (8 sites) permet une con-
ception plus régulière et facilite donc les proces-
sus dΩoptimisation des performances. Le collision-
neur de leptons peut également avoir 4 points 
dΩinteraction. 

Nombre de sites 
de surface 

12 8 12 sites de surface étaient requis dans la configu-
ration initiale en raison de la nécessité dΩinsérer 
4 accès supplémentaires au milieu des arcs longs. 
Finalement, il sΩest avéré trop difficile de trouver 
un scénario dΩemplacement approprié, compa-
tible avec les contraintes territoriales et les 
ǊƛǎǉǳŜǎ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ Un scé-
nario comprenant 8 sites offre moins de souplesse 
pour lΩétude dΩemplacement puisque les sites dΩin-
teraction fixes sont géographiquement opposés, 
mais le nombre dΩemplacements appropriés à 
trouver est moins élevé. 

Nombre de points 
dΩinteraction pos-
sibles 

2 pour le collision-
neur de leptons, 4 
pour le collisionneur 
de hadrons 

4 pour le collision-
neur de leptons, 4 
pour le collision-
neur de hadrons 

Le concept initial permettait de regrouper 3 sites 
dΩexpérience, mais lΩintégration des équipements 
sΩest avérée difficile en raison de la nécessité de 
combiner les expériences et lΩinjection aux 
points PL et PB. 

Longueur de la cel-
lule dΩarc 

213,03 m 275,79 m La longueur de la cellule doit être compatible avec 
les 2 collisionneurs de particules (machine lepto-
nique et machine hadronique). 

Harmonique (h) du 
système de radio-
fréquence 

h = 121440 (25 x 3 x 5 x 11 x 23) donne une 
bonne performance, avec une circonfé-
rence de 90,8369 km 

h = 121380 (22 x 3 x 5 x 7 x 172) donne une 
performance acceptable, avec une circon-
férence de 90,792 km 

h = 121200 (24 x 3 x 52 x 101) donne une 
performance tolérable, avec une circonfé-
rence de 90,6574 km (circonférence choi-
sie pour le scénario PA31) 

La stabilité et la performance du système radiofré-
quence (accélération des particules) dépend de la 
circonférence du collisionneur, qui doit être déter-
minée sur la base de la circonférence des accélé-
rateurs SPS et LHC et des fréquences qui permet-
tent de contrôler les paquets de particules dans 
les faisceaux. Pour 91 km, 3 possibilités ont été 
identifiées. Un collisionneur dΩune circonférence 
comprise entre 90,7 et 90,8 km représente la meil-
leure option. Une longueur de 90,6 km est réali-
sable, mais réduit les fréquences des cavités du 
système radiofréquence plus que les autres. 
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Longueur de la 
section droite aux 
points dΩinterac-
tion 

1 400 m 1 400 m 700 m sont nécessaires de chaque côté du point 
dΩinteraction pour focaliser les faisceaux du colli-
sionneur. Les 2 collisionneurs ont des besoins en 
espace différents pour croiser les deux faisceaux, 
donc le tunnel nécessite un élargissement dΩenvi-
ron 10 m jusquΩà une distance de 1 400 m de 
chaque côté du point dΩinteraction. 

Longueur de la 
section droite aux 
sites radiofré-
quence 

2 800 m 2 032 m Une distance de 2 800 m entre 2 sections droites 
était initialement jugée adéquate pour accueillir 
les équipements radiofréquence qui accélèrent 
les faisceaux. Après diverses études dΩintégration 
des équipements, on a constaté que cette valeur 
pouvait être réduite. Une distance de 2 x 2 030 m 
est aujourdΩhui considérée comme la limite infé-
rieure. 

Nombre total de 
cellules dΩarc 

(4 secteurs x 19 
cellules courtes) + 

(4 secteurs x 73 
cellules longues) = 
368 

8 secteurs x 
26 cellules = 208 

La taille des courbures du collisionneur de parti-
cules ne peut être augmentée ou diminuée quΩen 
insérant ou en retirant une cellule dΩarc dans 
chaque courbure. La configuration générale doit 
rester symétrique. 

Longueur des arcs 4,72 km pour les 
arcs courts 

16,22 km pour les 
arcs longs, avec un 
accès intermédiaire 
nécessaire tous les 
8,11 km. 

9,835 km Si la configuration à 12 sites comporte 4 arcs 
courts, elle comporte également 4 arcs longs, trop 
longs pour rester sans accès intermédiaire pour 
des raisons techniques et de sécurité du person-
nel. Un site supplémentaire doit être placé à mi-
chemin, à une distance dΩenviron 8 à 10 km de 
chaque extrémité. 

Longueur totale 
des arcs 

83,75 km 76,929 km 

(longueur plus 
courte dΩenviron 
8 % par rapport au  
scénario initial) 

La somme de toutes les sections courbes doit être 
la plus longue possible afin de réduire les cour-
bures, donc les pertes dΩénergie, et ainsi atteindre 
une meilleure performance. Une circonférence de 
80 km est considérée comme acceptable pour 
fournir les performances requises pour le pro-
gramme scientifique. La circonférence actuelle est 
un compromis qui reste acceptable, mais elle ne 
devrait pas être réduite davantage car cela limite-
rait trop la portée des performances. 
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Circonférence 
totale  

97,75 km 90,65739 km LΩobjectif initial était de concevoir une infrastruc-
ture de collisionneur de particules dΩune circonfé-
rence dΩenviron 100 km. Une réduction de 10 %, à 
une circonférence de 90 km, est considérée 
comme une limite stricte acceptable, en dessous 
de laquelle les performances obtenues pour la re-
cherche scientifique seraient trop limitées. En ef-
fet, plus la circonférence est petite, plus le rayon 
des sections courbes diminue et plus la courbure 
est prononcée, ce qui entraîne des pertes dΩéner-
gie plus importantes et nécessite des aimants plus 
puissants, technologiquement hors de portée. 

Besoins en eau 
de refroidissement 

4,9 millions de m3/a Environ 2 millions 
de m3/a mais 
moins de 3 mil-
lions de m3/a pour 
le mode dΩexploi-
tation utilisant 
lΩénergie maxi-
male (ttbar) 

Dans un objectif dΩutilisation responsable des res-
sources, les études en cours ont déjà permis de ré-
duire les besoins. On peut sΩattendre à des réduc-
tions supplémentaires du fait de lΩinclusion du 
concept de la réutilisation de la chaleur, de la prise 
en compte des évolutions technologiques et du 
développement des synergies en matière de réu-
tilisation de lΩeau. 

Besoins en 
électricité 

1,2 ς 2,0 TWh/a, 
1,5 TWh/a en 
moyenne 

1,0 ς 1,77 TWh/a, 
1,3 TWh/a en 
moyenne, basé en 
grande partie sur 
des sources 
dΩénergie renou-
velable 

Dans un objectif dΩutilisation responsable des res-
sources, les études en cours permettent de ré-
duire les besoins de 11 à 16 %. On peut sΩattendre 
à des réductions supplémentaires du fait de lΩéla-
boration dΩun plan dΩexploitation plus détaillé et 
des développements technologiques sΩagissant 
des aimants et de la radiofréquence. 
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La mise au point dôune configuration possible de collisionneur de particules requiert la réalisation dôune étude 

initiale macroscopique confirmant quôune orbite fermée (Illustration 16) peut être obtenue et que le scénario 

permet au collisionneur de fournir les performances requises pour mener à bien le programme de recherche 

scientifique. 

Une « orbite fermée » signifie que les particules, qui se déplacent le long de lôaccélérateur circulaire selon une 

trajectoire oscillante ondulatoire, arrivent après un tour exactement au point dôoù elles sont parties afin de 

pouvoir entamer un nouveau tour. La circulation est donc continue. En outre, les deux faisceaux de particules 

qui circulent en sens opposé doivent se croiser aux quatre points dôinteraction. Cela nôest possible quôavec un 

nombre limité de fréquences du système de radiofréquence. En outre, la circonférence doit être compatible avec 

la circonférence des infrastructures des accélérateurs dôinjection existants (SPS, LHC), même si, à lôavenir, les 

injecteurs seront de nouvelles machines dans ces tunnels. Par conséquent, on ne peut pas choisir la circonférence 

librement. Pour chaque circonférence ciblée une analyse de faisabilité technique sôimpose. Elle donne les 

possibilités de longueur faisables les plus proches possible de la circonférence voulue (par exemple, pour un 

collisionneur dôune circonférence dôenviron 91 km, trois options seulement existent : 90,8369 km, 90,792 km 

ou 90,65739 km). 

 

Illustration 16 : La trajectoire du faisceau des particules, indiquée en rouge autour de lôanneau, est en forme dôonde. La 

trajectoire doit être parfaitement fermée pour faire fonctionner lôaccélérateur. En outre, les particules circulent dans 

deux faisceaux de sens opposé. Ces faisceaux doivent se croiser aux points dôinteraction indiqués par des X sur 

lôillustration. Un choix limité de circonférences est possible, fondé sur la contrainte des fréquences réalisables avec le 

système dôaccélération radiofréquence. En outre, la circonférence doit être compatible, suivant les valeurs harmoniques 

permises, avec la circonférence des infrastructures circulaires existantes du SPS et LHC. 

  

X

X

X

X
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La portée des performances de la configuration doit être calculée pour un collisionneur de particules électron-

positon et pour un collisionneur de hadrons. Pour le collisionneur de leptons (électron-positon), une 

circonférence plus petite entraîne des courbures plus prononcées qui se traduisent par des pertes dôénergie plus 

importantes. Pour ce qui est du collisionneur de hadrons (protons), des courbures plus prononcées nécessitent 

des aimants plus puissants afin de maintenir les particules sur leur trajectoire (Illustration 17). 

 

Illustration 17 : Plus la courbure de lôanneau est prononcée, plus les aimants doivent être puissants pour maintenir les 

particules sur leur trajectoire et, par conséquent, plus les particules perdent en énergie. Dans certaines installations, cet 

effet est exploité pour utiliser le rayonnement émis comme un microscope très puissant permettant de visualiser des 

interactions chimiques en temps réel. Pour un grand collisionneur destiné à la recherche fondamentale en physique, ces 

pertes dôénergie doivent être limitées. Le concept visé est donc un anneau très large présentant des courbures faibles. 

Pour la machine leptonique, lôintensité qui peut être atteinte, qui correspond au nombre de particules 

interagissant à chaque point dôinteraction à un moment donné, doit être optimisée pour chacune des quatre 

étapes dôénergie. La réalisation de cet objectif nécessite également une section droite suffisamment longue pour 

focaliser les faisceaux avant lôinteraction et les défocaliser après leur croisement (Illustration 18). 

 

Illustration 18 : La forme de lôenveloppe des faisceaux doit pouvoir varier le long de leur trajectoire. Un minimum de 

700 m est nécessaire pour focaliser le faisceau de chaque côté du point dôinteraction afin dôobtenir la densité de 

particules nécessaire pour le programme de recherche prévu. 

  

Faisceau 2

Point dΩinteraction
Faisceau 1
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Pour la machine hadronique, lôénergie de collision des particules doit être optimisée dans la configuration prise 

pour hypothèse, en tenant compte de la technologie des aimants supraconducteurs potentiellement disponibles 

et des limites de consommation dôénergie. Pour une longueur totale dôarcs de 77 km (par opposition aux 

83,75 km de la configuration de base postulée dans le rapport technique de conception), lôintensité du champ 

magnétique nécessaire augmenterait de 16 à 17,5 teslas, ce qui nécessiterait la mise au point dôun nouveau type 

de matériau supraconducteur (Illustration 19). Étant donné le faible degré de maturité de la technologie et la 

nécessité de produire en série des milliers dôéléments, de tels développements ne peuvent être envisagés que sur 

un horizon dôau moins 25 ans. 

 

Illustration 19: Exemples mettant en évidence lôimpact de la longueur dôarc, donc de la circonférence, sur lôénergie de 

collision atteinte (centre de masse) et sur lôintensité du champ magnétique nécessaire à lôaimant de courbure du 

collisionneur de hadrons. 

Par conséquent, pour les deux machines, il est nécessaire, pour la configuration étudiée, dôestimer les pertes 

dôénergie et les performances des éléments critiques de lôaccélérateur de particules (par exemple les aimants de 

courbure, les aimants de focalisation et les cavités radiofréquence) et leurs caractéristiques essentielles requises 

doivent être considérées comme technologiquement réalisables aux échéances envisagées (disponibilité dans 

les 15 ans pour le collisionneur de leptons et dans les 35 ans pour le collisionneur de hadrons pour la production 

en série et lôinstallation, y compris la recherche et développement, la fabrication de prototypes et la présérie).  

La réalisation des objectifs de performance scientifique requiert une circonférence du collisionneur de particules 

supérieure à 90 km, ce qui a entraîné la définition de limites inférieures acceptables de courbure pour les 

deux machines. 

Ces travaux de conception préliminaire nécessitent une équipe dôenviron 15 personnes pendant une période 

continue dôenviron trois mois. Une fois quôun scénario particulier est envisagé, il doit être analysé de manière 

plus approfondie, ce qui requiert environ six mois supplémentaires de travail avec le même nombre de 

personnes. Côest pourquoi seuls deux scénarios de configuration de base (lôun comprenant douze sites, lôautre 

huit sites) ont pu être initialement envisagés et quôun nombre limité de scénarios peut être retenu pour une 

analyse plus détaillée avant le lancement dôune étude de faisabilité technique. 
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2.6. D£TERMINATION DE LA CONFIGURATION ET DE LôEMPLACEMENT 
(ÉTAPE 2, DÉVELOPPER)  

Afin de déterminer la configuration et lôemplacement, il convient tout dôabord de définir un ensemble de zones 

présentant un intérêt sur la base de la configuration initiale du collisionneur de particules et des emplacements 

approximatifs des sites de surface désignés en se fondant sur les cartes des contraintes territoriales et 

géologiques. 

 

Illustration 20 : Exemple de recherche automatisée dôun scénario initial comprenant huit sites. Lôimage montre 

deux régions intéressantes, envisagées sur la base des études cartographiques, de lôanalyse de documents de 

planification urbaine et de la réalisation dôentretiens avec des personnes connaissant les aspects régionaux comme la 

DDT 74. Lôimage montre que, en combinaison avec les sept autres zones cibles, les points rouges, qui représentent les 

points milieux de la section droite sôétendant sur 700 m de part et dôautre du point dôinteraction, se concentrent dans une 

zone assez restreinte. De nombreux points se situent dans les zones à privilégier, mais certains scénarios se retrouvent 

également en dehors de ces zones. Des études plus détaillées examineront la pertinence de ces scénarios qui nôentrent 

pas dans ces zones à privilégier. Ces études automatisées permettent également de repérer des types de scénarios 

récurrents grâce aux regroupements de points. 

Un outil de recherche semi-automatique utilisant une génération aléatoire dôemplacement permet de mettre en 

évidence des scénarios dôemplacement à analyser (voir une vue en gros plan dôun processus de recherche semi-

automatique dôun site de surface particulier dans lôIllustration 20). Des polygones situés à divers endroits, 

considérés comme potentiellement appropriés, sont dessinés manuellement dans cet outil, et ce, en fonction des 

contraintes de surface et souterraines déjà définies. Un algorithme génère ensuite de manière aléatoire des 

scénarios dôemplacement pour un ensemble spécifique de paramètres du collisionneur de particules (nombre de 

sites de surface, nombre de cellules dôarc, donc circonférence totale). Pour cela, lôalgorithme déplace un point 

de départ initialement défini dans un polygone de départ également défini (longitude et latitude) en faisant 

tourner le collisionneur de particules dans des limites définies. Lôalgorithme permet également de modifier 

automatiquement les longueurs acceptables des sections droites entre les portions dôarcs. Le polygone de départ 

et les paramètres variables sont également choisis de manière à obtenir des performances scientifiques 

acceptables et à pouvoir créer, à terme, des lignes de transfert reliant le nouveau collisionneur de particules aux 

accélérateurs de particules existants du CERN (SPS et/ou LHC). 
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Une version interactive de lôoutil de recherche dôemplacement peut être consulté et utilisé sur le Web : 

https://fcc-gis-data.web.cern.ch/fcc-gis-data/FFE/v02b/FFE3_8P.html 

Après cette recherche initiale, tous les emplacements générés aléatoirement dont les points nominaux se situent 

à lôextérieur des polygones définis (les quatre sites dôinteraction qui nécessitent des puits dôaccès situés à une 

localisation précise et un espace suffisant à la surface) sont rejetés.  

Les points identifiés étant généralement regroupés, les autres scénarios sont examinés par « types de scénarios » 

et un modèle-type de scénario est déterminé sur la base de ces regroupements de points, permettant une analyse 

plus détaillée. 

À lôétape suivante (étape 3, Contrôler), des versions soigneusement sélectionnées de ces types de scénarios 

seront importées dans trois outils distincts pour une analyse approfondie : 

1. Un outil dôoptimisation de la profondeur du tunnel (tunnel optimisation tool, TOT26) ;  

2. Un flux de travail pour lôoptique des faisceaux et le transfert de faisceaux 

qui sôappuie sur le logiciel de conception dôaccélérateurs MAD-X27 ;  

3. Un système dôinformation géographique (SIG28). 

Lôoutil dôoptimisation de tunnel permet de réaliser un recoupement entre le tracé circulaire à différentes 

profondeurs et un modèle 3D du sous-sol. Cette étape est utilisée pour élaborer un scénario à une profondeur 

spécifique avec une inclinaison spécifique autour de deux axes (Illustration 21). 

 

Illustration 21 : Sélection dôune profondeur et dôune inclinaison de lôanneau autour de deux axes dans le but dôanalyser 

les conditions géologiques et la profondeur des puits. 

Lôoutil dôoptimisation de la profondeur du tunnel indique les couches géologiques rencontrées et fournit des 

informations sur la profondeur des puits aux emplacements théoriques des points milieux. Il est important de 

garder à lôesprit que, à ce stade de lôétude, ces informations sont encore imprécises pour les deux raisons 

expliquées ci-dessous. 

Premièrement, la qualité du modèle volumétrique (en 3D) du sous-sol nécessite des données nombreuses 

fournies par des tiers. Actuellement, on ne dispose que de rares informations sur plusieurs zones considérées 

comme décisives pour la faisabilité du projet. Par interpolation entre des emplacements dont les informations 

sont connues, on obtient des informations plus ou moins précises sur lôétat du sous-sol en fonction des données 

disponibles et de la façon dont ces données ont été traitées par le passé. Le positionnement en profondeur ne 

peut donc être considéré aujourdôhui que comme approximatif, insuffisant pour confirmer les conditions de 

faisabilité du point de vue du génie civil. Des études géophysiques et géotechniques spécifiques sont 

indispensables dans les zones critiques pour obtenir davantage dôinformations sur la stabilité du sol et sur les 

interfaces entre les différentes couches géologiques. 

 

26 https://accelconf.web.cern.ch/ipac2015/papers/tupty033.pdf 

27 https://mad.web.cern.ch/mad/ 

28 https://ge.ch/sitg/media/sitg/files/documents/cern_fcc_sitg_corrige.pdf 

https://fcc-gis-data.web.cern.ch/fcc-gis-data/FFE/v02b/FFE3_8P.html
https://accelconf.web.cern.ch/ipac2015/papers/tupty033.pdf
https://mad.web.cern.ch/mad/
https://ge.ch/sitg/media/sitg/files/documents/cern_fcc_sitg_corrige.pdf
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Deuxièmement, la profondeur des puits est indiquée aux points milieux théoriques des sections droites, et non 

pas là où les sites de surface seraient finalement situés. Les itérations suivantes permettent de déplacer, dans 

certaines limites, les puits de surface des sites techniques pour lesquels lôaccueil de détecteurs pour des 

expériences nôest pas prévu (par exemple, PB, PF, PH et PL dans la configuration comprenant huit sites). Étant 

donné que ces déplacements peuvent atteindre jusquôà 900 m le long de lôanneau et jusquôà 400 m à lôintérieur 

de lôanneau, une recherche topographique manuelle supplémentaire est menée au cours de la présente étape et, 

si le scénario est envisagé pour lôoptimisation, au cours de lôétape suivante (Illustration 22). 

 

Illustration 22 : Exemple dôanalyse de lôemplacement dôun scénario dans lôoutil dôoptimisation de tunnel qui indique les 

couches géologiques traversées ainsi que les risques rencontrés en raison des interfaces géologiques et de la présence de 

puits potentiellement profonds. 

Le processus de calcul de lôoptique et du transfert de faisceaux sert à déterminer la portée des performances 

scientifiques du scénario et à vérifier quôune liaison avec les accélérateurs de particules existants du CERN peut 

être conçue du point de vue technique. La liaison entre le collisionneur de particules et les accélérateurs existants 

du CERN doit être vérifiée séparément pour chaque scénario. Les accélérateurs de particules existants du CERN 

et le FCC sont situés à des profondeurs sensiblement différentes et les liaisons ne sont possibles quôà partir de 

certains points des accélérateurs existants vers des points particuliers de la nouvelle machine prévue (Illustration 

23).  

 

Illustration 23 : Aspects à prendre en compte lors de la planification des liaisons entre le Futur collisionneur circulaire 

et les accélérateurs de particules existants du CERN, le SPS et le LHC. 

  

ReprŞsentation exagŞrŞe et non Ł lΩŞchelle

Courbures

x

y

z (profondeur)
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Les lignes de transfert ne doivent pas dépasser certaines courbures, qui sôétendent dans trois dimensions dans 

lôespace : la courbure latérale, la courbure verticale et lôinclinaison de la pente des lignes de transfert. La pente 

est limitée par le refroidissement des équipements, en particulier des aimants supraconducteurs, qui nécessite le 

pompage de fluides cryogéniques (par exemple, hélium liquide, voire hélium suprafluide). À nouveau, des 

courbures trop prononcées entraîneraient des pertes dôénergie inacceptables et nécessiteraient des aimants dont 

lôintensité de champ ne peut potentiellement pas être atteinte, dôun point de vue technologique. LôIllustration 

24 ci-dessous donne une idée du type de travail à effectuer à cette étape pour chacun des scénarios. 

 

Illustration 24 : Exemple dôanalyse des courbures et des distances des lignes de transfert en provenance du LHC et du 

SPS pour le scénario initial du FCC. Lôanalyse met également en évidence les caractéristiques techniques que les 

éléments de la ligne de transfert doivent posséder (principalement les intensités de champ magnétique requises des 

aimants, qui indiquent si lôutilisation dôaimants résistifs est possible, la technologie dôaimants supraconducteurs 

envisageable ou lôirréalisabilité du scénario en raison de difficultés techniques). 

Une optimisation des lignes de transfert a été faite pour le scénario de référence actuel, conduisant à une 

diminution importante des longueurs entre le FCC, le SPS et le LHC (voir Tableau 6). En effet, le scénario 

dôemplacement permet dôutiliser en partie des tunnels existants du CERN (Illustration 25), ce qui entraîne une 

réduction du coût du projet, une accélération du calendrier de construction et une diminution des nuisances pour 

les résidents du secteur. La liaison entre le FCC et le LHC a été également optimisée (Illustration 26). 

Tableau 6 : Longueur des lignes de transfert du scénario de référence PA31. 

Ligne de transfert Longueur du tunnel 

Prévessin - FCC 1,4 km (4,4 km au total, utilisant 3 km de tunnel existant, 1,4 km à construire) 

FCC - SPS 4,5 km 

FCC - LHC 4,7 km 
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Illustration 25 : Concept de ligne de transfert (couleur magenta) entre le site CERN Prévessin (indiqué par x sur 

lôillustration) et le FCC (anneau en vert). Le SPS est le petit anneau en gris et le LHC est le grand anneau en gris. 

 

 

Illustration 26 : Concept de ligne de transfert entre le FCC (en vert) et le LHC (grand anneau en gris) ou le FCC (en 

vert) et le SPS (petit anneau en gris). 
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Le scénario est ensuite importé dans le système dôinformation géographique de lôensemble du projet, ce qui 

permet dôanalyser les différentes contraintes territoriales au niveau microscopique, en tenant compte dôun 

nombre important dôaspects qui sont récapitulés dans une approche dôanalyse multicritères. Cette étape met 

également en relation les documents dôurbanisme et de planification régionale disponibles à différents niveaux 

(plan local dôurbanisme, plan local dôurbanisme intercommunal, projet dôaménagement et de développement 

durable, schéma de cohésion territoriale, plan directeur cantonal, plan directeur communal) et prend en compte 

les informations permettant de développer des synergies. Les bénéfices potentiels pour la société (par exemple, 

fourniture de chaleur résiduelle, partage dôinfrastructures techniques, réduction des distances de transport) sont 

également indiqués à cette étape (Illustration 27 ci-dessous). 

 

Illustration 27 : Exemple dôutilisation dôinformations dans le SIG de lôétude de lôensemble du projet dans les étapes 

Contrôler et Ajuster. Les lignes comportant des points noirs indiquent les lignes électriques de haute capacité (par 

exemple 400 kV). Les triangles rouges et les polygones orange représentent les carrières qui peuvent fournir et accepter 

des matériaux. Les polygones multicolores indiquent les parcelles utilisées à des fins agricoles, regroupées par individus 

ou associations connus afin de pouvoir envisager des mesures dôévitement, de réduction ou de compensation pour ces 

terrains. Cette image ne donne quôune idée approximative des informations disponibles et prises en compte dans 

lôélaboration du scénario, qui seront par la suite mises à jour et utilisées. 

  



 
FCC ï SYNTHÈSE DES CONTRAINTES ET 

OPPORTUNITÉS DôIMPLANTATION  

10.5281/zenodo.7569138 

30/01/2025 

 

Page 68 sur 579 

2.7. ANALYSE MULTICRITÈRES (ÉTAPE 3, CONTRÔLER)  

Un schéma dôanalyse multicritères a été développé en sôinspirant dôune approche présentée par le Cerema dans 

ses lignes directrices pour lôanalyse environnementale des infrastructures linéaires de transport29. Cette approche 

a été complétée en utilisant les Directives internationales pour les parcs industriels de lôONUDI, publiées en 

novembre 201930. 

Comme lôexigent les cadres réglementaires en France et en Suisse, le projet est compris de manière large, en 

étendant lôanalyse à différents aspects tels que les parties prenantes indirectement concernées, les facteurs 

juridiques, réglementaires, sociaux et économiques, les réseaux (routes, voies ferrées, eau, électricité, canaux, 

infrastructures de service public et de sécurité), le patrimoine, lôaspect visuel, les nuisances (bruit, poussière, 

lumière, odeur, pollution) et les bénéfices potentiels. Comme lôexplique le guide du Cerema (page 103), cette 

approche peut ensuite, au cours des phases ultérieures du projet, être utilisée pour rendre compte de lôintérêt 

respectif de chaque scénario et contribuer à lôélaboration transparente des mesures de réduction, de 

compensation et dôaccompagnement. En Suisse, plus spécifiquement au niveau du canton de Genève, un 

parallèle peut être fait avec lôoutil dôaccompagnement de lôévaluation environnementale stratégique (EES). 

Lorsque des plans, des programmes ou des projets (PPP) sont élaborés, lôEES est parfois conçue pour assurer 

une prise en compte systématique et précoce des enjeux environnementaux et de la santé humaine, comme le 

prévoit la loi sur la protection de lôenvironnement. Elle constitue ainsi un outil dôaide à la décision et de pesée 

des intérêts selon plusieurs scénarios31. 

Lôanalyse multicritères permet dôaboutir à une analyse qualitative normalisée et de comparer le caractère 

adéquat de différents scénarios. Son utilisation au cours du processus dôélaboration de scénarios permet de 

repérer rapidement les types de scénarios qui présentent des avantages ou des inconvénients notables et de 

déterminer si les différences entre les scénarios sont majeures ou mineures. Cette approche présente également 

lôavantage dôapporter des éclaircissements sur les éléments qui influent le plus ou le moins sur la valeur du 

scénario et guide donc lôélaboration de nouveaux types de scénarios. Cette approche est ensuite utilisée dans les 

étapes ultérieures dôoptimisation, par exemple en ce qui concerne le déplacement des puits et des sites de surface 

vers des endroits plus appropriés et la prise en compte de la disponibilité des infrastructures existantes (par 

exemple, routes, voies ferrées, fourniture et traitement de lôeau, électricité), des documents de planification 

urbaine (PLU, PLUi, PADD, SCoT, PDcn, PDcom) et des synergies et des opportunités (par exemple, fourniture 

de chaleur résiduelle, partage dôinfrastructures techniques ou réduction des distances de transport). 

  

 

29 Cerema, LΩévaluation environnementale des projets dΩinfrastructures linéaires de transport, document mis à jour en 2020, p. 69 : 
https://www.cerema.fr/fr/centre-ressources/boutique/evaluation-environnementale-projets-infrastructures 

30 https://www.unido.org/sites/default/files/files/2020-08/IP_FR_spreads.pdf 

31 État de Genève, DT, OCEV, SERMA, Évaluation environnementale stratégique - Guide dΩaide à lΩexécution, décembre 2022 : 
https://www.ge.ch/document/guide-evaluation-environnementale-strategique 

https://www.cerema.fr/fr/centre-ressources/boutique/evaluation-environnementale-projets-infrastructures
https://www.unido.org/sites/default/files/files/2020-08/IP_FR_spreads.pdf
https://www.ge.ch/document/guide-evaluation-environnementale-strategique
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La liste macroscopique est constituée de neuf catégories de critères, comprenant chacune plusieurs critères 

détaillés. Ces critères couvrent les différentes thématiques du projet et ont permis au CERN dôeffectuer des 

analyses multicritères des différents scénarios lors des premières phases de lôétude. 32 critères sont pris en 

compte : 

1. Statut du terrain 
1.1. Disponibilité des parcelles 

1.2. Un titre clair et net 

1.3. Prix de la parcelle 

1.4. Temps dôacquisition et difficultés attendues pendant lôobtention des droits 

1.5. Coût du développement 

2. Connectivité 
2.1. Distance par rapport aux infrastructures de transport, industrielles et autres 

2.2. Distance par rapport aux zones peuplées 

3. Matières premières et services 
3.1. Disponibilité des matières premières pour la construction et des ressources pour lôexploitation  

3.2. Proximité des prestataires de services 

4. Caractéristiques physiques 
4.1. Taille et forme des parcelles 

4.2. Topographie 

4.3. Profondeur des puits 

4.4. Conditions de drainage et dôassainissement pour la construction 

4.5. État des sols en surface 

4.6. Ressources en eau 

4.7. Accessibilité 

4.8. Conditions du sous-sol (physiques) 

4.9. Conditions du sous-sol (réglementaires) 

5. Infrastructures  
5.1. Accessibilité de lôénergie électrique 

5.2. Réseau de communication 

5.3. Eau à usage industriel 

5.4. Eau potable 

5.5. Points dôévacuation des eaux usées, de collecte des eaux pluviales, dôélimination et de traitement 

5.6. Zones de stockage et de traitement temporaire pendant la construction 

6. Facteurs environnementaux et sociaux 
6.1. Contraintes environnementales existantes 

6.2. Faune et flore 

6.3. Existence de contraintes de construction 

6.4. Contraintes environnantes adjacentes 

6.5. Nuisances 

6.6. Disponibilité et accessibilité de la main-dôîuvre 

6.7. Engagement des collectivités locales 

6.8. Soutien de la société civile 

7. Configuration 
7.1. Géométrie 

7.2. Taille 

7.3. Lignes de transfert 

8. Coût 

9. Risques li®s ¨ la mise en îuvre 

Pour chaque scénario, six macro-critères sont déterminés pour chacun des emplacements candidats pour les 

sites de surface de ce scénario (statut du terrain, connectivité, matières premières et services, caractéristiques 

physiques, infrastructures, facteurs environnementaux et sociaux) et trois critères de haut niveau sont 

déterminés pour le scénario global (configuration, coût et risque). 
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Tableau 7: Critères appliqués pour évaluer chaque emplacement candidat pour les sites de surface dôun scénario. 

Critère Description -2 -1 0 +1 +2 

STATUT DU TERRAIN 

Disponibilité 
des parcelles 

Quel est le niveau de 
difficulté pour avoir le 
terrain disponible 
pour le site ? 

Construites 
et difficiles à 
obtenir 

Construites Réservées Nues avec 
contraintes 

Nues et dis-
ponibles 

Un titre 
clair et net 

Quel est le niveau de 
difficulté pour obtenir 
juridiquement les 
droits sur les par-
celles ou la propriété 
des parcelles de ter-
rain ? 

Très difficile Difficile Neutre Facile Parcelles 
mises à dis-
position par 
une entité 
(État ou col-
lectivités) 

Prix de la 
parcelle 

Quel est le coût prévu 
du terrain ? 

Très cher Cher Normal Peu cher Pas cher ou 
gratuit 

Temps dΩac-
quisition et 
difficultés at-
tendues pen-
dant lΩacquisi-
tion 

Quels sont les délais 
prévus et les défis à 
relever pour obtenir 
les droits dΩutilisation 
du site pour la cons-
truction et lΩexploita-
tion ? 

Très longs 
ou difficiles 

Longs et 
difficiles 

Longs Normaux et 
faciles 

Courts et fa-
ciles 

Coût du 
développe-
ment 

Quel est le coût prévu 
pour développer le 
terrain afin quΩil ré-
ponde aux besoins du 
projet ? 

Très cher Cher Normal Peu cher Pas cher ou 
gratuit 

CONNECTIVITÉ 

Distance par 
rapport aux 
infrastructures 
de transport, 
industrielles et 
autres 

Quelle est la distance 
entre le site et les in-
frastructures perti-
nentes requises ? 

Très loin Loin Neutre Proches Très proches 

Distance par 
rapport aux 
zones peu-
plées 

Quelle est la distance 
entre le site et les 
zones peuplées qui 
seront gênées par la 
construction et lΩex-
ploitation ? 

Très proches Proches Neutre Loin Très loin 
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Critère Description -2 -1 0 +1 +2 

MATIÈRES PREMIÈRES ET SERVICES 

Disponibilité 
des matières 
premières 

Quelle est la situation 
concernant lΩaccessi-
bilité des matériaux 
(p. ex. béton, acier, 
câbles) ? 

Très loin Loin Neutre Proches Très proches 

Proximité des 
prestataires 
de services 

Comment est prévue 
lΩaccessibilité des ser-
vices dΩexploitation 
du site (y compris la 
main-dΩǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ 
lΩexploitation) ? 

Très loin Loin Neutre Proches Très proches 

CARACTÉRISTIQUES PHYSIQUES 

Taille et forme 
des parcelles 

Quel est lΩespace dis-
ponible ? La forme du 
site est-elle favorable 
pour le projet ? 

Défavorable 
ou trop pe-
tit e 

Petite Normale Satisfai-
sante 

Plus dΩes-
pace que né-
cessaire 

Topographie Dans quelle mesure 
les conditions topo-
graphiques sont-elles 
bénéfiques ou défa-
vorables ? 

Défavo-
rables ou en 
pente 

Aménage-
ments né-
cessaires 

Acceptables Adaptées Bénéfiques 
pour le pro-
jet 

Profondeur de 
puits 

Quelle est la profon-
deur du puits ? 

Très profond 

(> 300 m) 

Profond 

(250 à 
300 m) 

Acceptable 

(170 à 
250 m) 

Peu pro-
fond 

(100 à 
170 m) 

Très peu 
profond 

(< 100 m) 

Conditions de 
drainage et 
dΩassainisse-
ment 

Dans quelle mesure 
les conditions de drai-
nage sont-elles diffi-
ciles ou avantageuses 
pendant la construc-
tion ? 

Difficiles Aménage-
ments né-
cessaires 

Acceptables Adaptées Avanta-
geuses pour 
le projet 
(p. ex. : gra-
vité) 

État des sols 
(surface) 

Dans quelle mesure 
les conditions du sol 
sont-elles diffi-
ciles/avantageuses 
pour la construction 
(p. ex. : sol boueux, 
gonflé ou instable) ? 

Difficiles Aménage-
ments né-
cessaires 

Acceptables Adaptées Avanta-
geuses pour 
le projet 
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Critère Description -2 -1 0 +1 +2 

Ressources 
en eau 

Quel est le niveau de 
ressources en eau 
prévu pour le fonc-
tionnement (refroi-
dissement) ? 

Difficile Aménage-
ments né-
cessaires 

Acceptable Adapté Avantageux 
pour le pro-
jet 

Accessibilité Quel est le niveau de 
difficulté dΩaccès au 
site pour les besoins 
de la construction 
(existence de routes, 
gabarit en hauteur et 
en largeur, struc-
ture) ? 

Difficile Aménage-
ments né-
cessaires 

Acceptable Adapté Avantageux 
pour le pro-
jet 

Conditions du 
sous-sol 
(physiques) 

Quel est le niveau des 
risques techniques en 
ce qui concerne les 
constructions souter-
raines ? 

Risque élevé Risque mo-
déré 

Neutre Bon Bon avec ré-
utilisation 
potentielle 

Conditions du 
sous-sol (ré-
glementaires) 

Quelle est lΩimpor-
tance des contraintes 
relatives aux cons-
tructions souter-
raines ? 

Contraintes 
majeures 

Contraintes 
mineures 

Procédures 
de contrôle 
seulement 

Procédures 
normales 

Pas de con-
traintes 

INFRASTRUCTURES 

Accessibilité 
de lΩénergie 
électrique 

Quel est le niveau de 
difficulté pour ame-
ner lΩélectricité sur le 
site ? 

Isolé et diffi-
cile 

Isolé et fai-
sable 

Moyen et fai-
sable 

Proche et 
faisable 

Très proche 

Réseaux de 
communica-
tion 

Quel est le niveau de 
disponibilité prévu 
des réseaux de com-
munication (données 
et voix) ? 

Isolés et dif-
ficile 

Isolés et 
faisable 

Moyens et 
faisable 

Proches et 
faisable 

Très proches 

Eau à usage 
industriel 

Quel est le niveau de 
disponibilité prévu de 
lΩeau industrielle ? 

Isolé et diffi-
cile 

Isolé et fai-
sable 

Moyen et fai-
sable 

Proche et 
faisable 

Très proche 

Eau potable Quel est le niveau de 
disponibilité prévu de 
lΩeau potable ? 

Isolé et diffi-
cile 

Isolé et fai-
sable 

Moyen et fai-
sable 

Proche et 
faisable 

Très proche 
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Critère Description -2 -1 0 +1 +2 

Points dΩéva-
cuation des 
eaux usées, de 
collecte des 
eaux pluviales, 
dΩélimination 
et de traite-
ment 

Quelle est la situation 
concernant le drai-
nage et les capacités 
dΩélimination et de 
traitement à des fins 
dΩexploitation ? 

Isolé et diffi-
cile 

Isolé et fai-
sable 

Moyen et fai-
sable 

Proche et 
faisable 

Très proche 

Zones de 
stockage et de 
traitement 
temporaire 
pendant la 
construction 

Quelle est la situation 
de lΩespace relatif au 
stockage temporaire 
pendant la construc-
tion ? 

Isolé et diffi-
cile 

Isolé et fai-
sable 

Moyen et fai-
sable 

Proche et 
faisable 

Très proche 

FACTEURS ENVIRONNEMENTAUX ET SOCIAUX 

Contraintes 
environne-
mentales exis-
tantes 

Quel est le niveau des 
contraintes identi-
fiées pour les par-
celles qui appartien-
nent au site ? 

Contraintes 
élevées 

Contraintes 
modérées 

Pas de con-
traintes 

Environne-
ment plutôt 
favorable 

Environne-
ment favo-
rable et sy-
nergies po-
tentielles 
(opportuni-
tés) 

Faune et flore Quelle est la probabi-
lité de rencontrer des 
espèces protégées et 
dΩinterférer avec des 
corridors écolo-
giques ? 

Extrême-
ment élevée 

Élevée Moyenne Basse Négligeable 

Existence de 
contraintes de 
construction 

Quel est le niveau des 
contraintes identi-
fiées pour les par-
celles qui appartien-
nent au site (p. ex. : 
construire un pont 
suffisamment large 
pour la rivière) ? 

Difficulté po-
tentielle-
ment insur-
montable 

Contraintes 
élevées 

Contraintes 
normales at-
tendues 

Pas de con-
traintes 
particu-
lières con-
nues 

Construc-
tible immé-
diatement 

Contraintes 
environnantes 
adjacentes 

Quel est le niveau de 
contraintes autour du 
site (p. ex. : visibilité, 
covisibilité, impact vi-
suel sur le paysage) ? 

Contraintes 
élevées 

Contraintes 
modérées 

Pas de con-
traintes 

Environne-
ment plutôt 
favorable 

Environne-
ment favo-
rable et sy-
nergies po-
tentielles 
(opportuni-
tés) 
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Critère Description -2 -1 0 +1 +2 

Nuisances Quel est le niveau de 
nuisances potentielles 
générées par une im-
plantation sur le site 
(bruit, poussière, cir-
culation, pollution, 
etc.) ? 

Extrême-
ment élevé 

Élevé Moyen Bas Négligeable 

Disponibilité 
et accessibilité 
de la main-
dΩǆǳǾǊŜ 

Dans quelle mesure 
est-il facile/difficile de 
transporter les tra-
vailleurs et les opéra-
teurs vers et depuis le 
site (distance, modali-
tés différentes) ? 

Isolé et diffi-
cile 

Isolé et fai-
sable 

Moyen et fai-
sable 

Proche et 
faisable 

Très proche 

Participation 
des collectivi-
tés locales 

Quel niveau dΩaide à 
la construction sur les 
parcelles peut être 
accordé par les auto-
rités locales ? 

Non recom-
mandé 

Non encou-
ragé 

Neutre Recom-
mandé 

Encouragé 

Soutien de la 
société civile 

Quelle sera la proba-
bilité de rencontrer 
une opposition à la 
construction sur les 
parcelles ? 

Difficulté in-
surmontable 

Opposition Neutre Plutôt favo-
rable 

Favorable 
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Tableau 8 : Critères pris en compte pour le scénario dans son ensemble. 

Critère Description -2 -1 0 +1 +2 

CONFIGURATION 

Géométrie Dans quelle 
mesure la 
géométrie dif-
fère-t-elle de 
la géométrie 
idéale ? 

Le déplace-
ment affecte 
notablement 
les perfor-
mances phy-
siques. 

Le déplace-
ment affecte 
les perfor-
mances phy-
siques de fa-
çon accep-
table. 

Les puits dΩac-
cès sont dé-
placés sans 
impact sur les 
performances 
physiques, 
mais les fonc-
tionnalités 
pourraient 
être réduites. 

Les puits dΩac-
cès sont dé-
placés de fa-
çon mineure, 
sans impact 
sur les perfor-
mances phy-
siques ou les 
fonctionnali-
tés. 

Conforme aux 
calculs 

Taille Quelle est la 
taille de lΩan-
neau ? 

<= 89 km > 89 km 

<= 90 km 

> 90 km 

<= 93 km 

> 93 km 

<= 96 km 

> 96 km 

Lignes de 
transfert 

Comment se 
font les liai-
sons au SPS et 
LHC par les 
lignes de 
transfert ? 

À la limite du 
technique-
ment possible 
ou très 
longues 

Difficiles à 
construire ou 
longues 

Comme dans 
le rapport 
préliminaire 
de conception 
(faisable et 
acceptable) 

Faciles à cons-
truire ou 
courtes, mais 
seulement 
pour une des 
machines (SPS 
ou LHC) 

Faciles à cons-
truire ou 
courtes pour 
les deux ma-
chines (SPS et 
LHC) 

COÛT 

Coût de cons-
truction 

Quel est le 
coût at-
tendu ? 

Plus de 10 % 
plus cher que 
dans le scéna-
rio du rapport 
préliminaire 
de conception 
(CDR) (> 20 %) 

5 à 10 % plus 
cher que dans 
le scénario du 
CDR 

Comparable à 
ce qui figure 
dans le scéna-
rio du CDR 
(moins de 5 % 
de différence 
de coût) 

5 à 10 % 
moins cher 
que dans le 
scénario du 
CDR 

Plus de 10 % 
moins cher 
que dans le 
scénario du 
CDR 

RISQUES 

Risques liés 
à la mise 
Ŝƴ ǆǳǾǊŜ du 
projet 

Quel est le ni-
veau de 
risque lié à la 
mise en 
ǆǳǾǊŜ 
(p. ex. : en te-
nant compte 
des failles 
géolo-
giques) ? 

Très élevé Plus élevé que 
dans le scéna-
rio du CDR 

Comparable à 
ce qui figure 
dans le scéna-
rio du CDR 

Moins élevé 
que dans le 
scénario du 
CDR 

Bien moins 
élevé que 
dans le scéna-
rio du CDR 
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Une feuille de calcul est utilisée pour attribuer à chaque critère une note qualitative comprise entre -2 et +2, 

selon une grille dôévaluation définie (voir liste). La note « 0 » représente une évaluation neutre de lôindicateur. 

Pour chaque critère de haut niveau, les notes des sous-critères qui le composent sont additionnées pour fournir 

un indicateur de ce critère. La feuille de calcul indique également les notes des macro-critères et présente, pour 

la totalité des critères, une note finale sous la forme dôun pourcentage compris entre 0 et 100. Enfin, les valeurs 

des critères sont synthétisées pour fournir des indicateurs pour 1) lôexcellence scientifique, 2) lôintérêt territorial 

et 3) le caract¯re ad®quat de la mise en îuvre du projet. Cette approche permet non seulement dôestimer 

rapidement la valeur dôun scénario et de le comparer à dôautres, mais aussi de mettre en évidence les critères 

insuffisamment connus et nécessitant une étude approfondie. 

Lôattribution de valeurs pour les indicateurs qualitatifs sôappuie sur un processus collaboratif de lôéquipe 

pluridisciplinaire, fondé sur des études cartographiques et lôanalyse de bases de données, les entretiens sur les 

tracés les plus adaptés effectués avec le personnel des services administratifs des deux États hôtes (par exemple, 

DT, GESDEC, OCEV, OCAN, OCT, DDT 01 et DDT 74), la consultation dôexperts îuvrant dans différents 

domaines techniques (Cerema, Ecotec, HydroGéo, ILF, GADZ, concepteurs dôaccélérateurs de particules 

travaillant dans de nombreux instituts partenaires, géologues employés dans de nombreuses universités 

partenaires) et les retours des acteurs locaux pendant les réunions de travail avec les municipalités, les 

intercommunalités et des élus. Le fait de se contenter dôadditionner et de calculer la moyenne des valeurs 

constitue un inconvénient de cette approche : dans certains cas, un obstacle lié aux aspects territoriaux ou 

scientifiques ou à la mise en îuvre du projet peut exister. Cependant, le calcul de la moyenne fait quôune seule 

valeur faible dégradera le classement général, mais ne fera pas nécessairement apparaître le point de blocage 

dans la synthèse. Lôanalyse multicritères doit donc être complétée par une évaluation globale du scénario, 

laquelle mettra en évidence lôintérêt potentiel dôun scénario qui le rend particulièrement préférable aux autres 

ou qui indiquera si le scénario est difficile ou irréalisable. Ainsi, les scénarios présentant des obstacles 

continuent dôêtre analysés et enregistrés, mais ils sont rejetés même si la valeur dôun indicateur thématique 

(performance scientifique, compatibilité territoriale ou mise en îuvre du projet) est sup®rieure ¨ la valeur de 

seuil acceptable pour cet élément. On peut citer comme exemple de telles situations la forte probabilité de faire 

face à des caractéristiques géologiques qui exposeraient le projet à un risque élevé inacceptable (rencontre de 

karst, traversée dôune faille, présence dôaquifères à haute pression), lôopposition quasi certaine et inacceptable 

à un site de surface en raison de son incompatibilité avec des politiques de développement locales ou régionales, 

une circonférence de collisionneur qui ne permettrait pas de mener le programme de recherche scientifique pour 

des raisons techniques ou ne permettrait pas la viabilité de son exploitation (par exemple, une circonférence de 

collisionneur nettement inférieure à 91 km). Le classement est mis en évidence dans des diagrammes 

récapitulatifs comme ceux représentés dans la section 3.4. Un exemple est présenté dans lôIllustration 28. 

Les enjeux territoriaux (T), de mise en îuvre (implementation, I)  et scientifiques (S) peuvent être facilement 

visualisés et comparés grâce à cette approche qualitative normalisée. LôIl lustration 28 met en évidence lôintérêt 

de lôhypothèse de travail actuelle PA31, qui en fait un scénario privilégié par rapport aux autres pour lôanalyse 

territoriale et technique détaillée. La vue dôensemble montre aussi clairement que les scénarios comprenant 

douze sites ne répondent pas aux conditions requises pour être soumis à une étude approfondie. Lôillustration 

montre également les limites de lôanalyse multicritères : par exemple, deux emplacements de sites de surface 

du scénario PA0 avec douze sites sont situés dans des zones considérées comme des points de blocage, mais 

cela est seulement visible dans lôaffiche individuelle de chaque site. La seule approche synthétique en trois 

colonnes ne permet cependant pas de visualiser ces critères dôexclusion et doit par conséquent être complétée 

par une brève description textuelle. 
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Illustration 28 : Exemple de visualisation de la synthèse de lôanalyse multicritères dôun scénario (PA0-0.1). Le scénario 

semble faisable, même si la faisabilité territoriale serait faible. En réalité, en examinant chaque site, on peut constater de 

nombreux points de blocage. 
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2.8. ÉVITER-RÉDUIRE-COMPENSER (ÉTAPE 4, AJUSTER)  

Une fois que la version plus détaillée obtenue à lôissue de lôétape 3 (Contrôler) a été jugée intéressante pour un 

scénario, lôapproche Éviter-Réduire-Compenser (ERC) est de nouveau utilisée pour élaborer une nouvelle 

version de ce scénario, laquelle servira à son tour de point de départ pour de nouvelles itérations. Il est alors 

possible de modifier la configuration et lôemplacement dans certaines limites afin de trouver éventuellement un 

meilleur scénario, comme lôindique le Tableau 9 ci-dessous. 

Tableau 9 : Possibilités dôajustement du scénario de configuration et dôemplacement. 

Possibilités de modification 
de la configuration et de lΩem-
placement 

Description et limites 

Déplacement de lΩensemble 
du scénario 

Déplacement vers le nord, le sud, lΩouest et lΩest, à lΩintérieur du périmètre 
dΩétude établi, en veillant à ce quΩune liaison avec les accélérateurs du CERN reste 
possible. 

Rotation de lΩensemble 
du scénario 

Sélectionner le point milieu dΩune section droite et faire pivoter lΩensemble du 
scénario dans le sens des aiguilles dΩune montre ou dans le sens contraire des 
aiguilles dΩune montre, afin de garantir quΩune liaison avec les accélérateurs du 
CERN reste possible. Les sites de surface proches du point de pivot seront moins 
déplacés que les sites de surface plus éloignés. 

Déplacements de 
sites techniques 

Déplacement dans le sens des aiguilles dΩune montre ou dans le sens contraire 
des aiguilles dΩune montre des puits dΩaccès et des sites de surface vers des points 
techniques ne dépassant pas les extrémités des sections droites (généralement 
moins de 1 000 m de chaque côté), en limitant autant que possible les déplace-
ments afin de ne pas accroître les exigences de performance et de fiabilité des 
systèmes techniques. 

Possibilité dΩéloigner un puits dΩaccès et un site de surface du tunnel du collision-
neur. Le nouvel emplacement se situe de préférence à lΩintérieur de lΩanneau. Un 
emplacement à lΩextérieur nΩest pas exclu, mais induit des surcoûts significatifs. 
Par consensus entre tous les domaines dΩingénierie techniques, le déplacement 
est limité à 400 m, ce qui nécessite un tunnel dΩaccès horizontal entre le puits et 
le collisionneur au niveau du tunnel du collisionneur. 

Sites de surface 
fractionnés 

Possibilité dΩétablir des sites de surface fractionnés pour lesquels les infrastruc-
tures essentielles pour lΩexploitation sont situées à proximité du puits (p. ex. : ins-
tallations de ventilation et de refroidissement) alors que les autres infrastructures 
peuvent être situées à une distance allant jusquΩà 500 m (p. ex. : sous-station élec-
trique, tours de refroidissement, station de traitement des eaux). 
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Réduction de la superficie 
des sites de surface 

En ce qui concerne les besoins initiaux formulés en 2014 (12 x 9 ha = 108 ha), les 
exigences relatives aux sites de surface32 fixées en 2014 ont servi de base de tra-
vail pour lΩétude dΩemplacement, nécessitant un total de 62 ha (9 ha pour un site 
dΩexpérience primaire, 6 ha pour un site dΩexpérience secondaire et 4 ha pour un 
site technique, pour la configuration comprenant 12 sites). 

Adaptation du périmètre des sites en fonction des conditions topographiques et 
de lΩenvironnement, en acceptant une réduction des possibilités pour le charge-
ment, le déchargement, lΩinstallation et la création de zones tampons et de zones 
de renaturation. 

Suppression des puits dΩaccès pour les interventions dΩinstallation, de mainte-
nance et de réparation, en acceptant une augmentation du coût et de la com-
plexité pour les phases dΩinstallation et dΩexploitation. 

Modification des sections droites 
aux points dΩinteraction 

Élargissement ou réduction des sections droites aux points dΩinteraction. La lon-
gueur totale ne doit pas être inférieure à 1 400 m. 

Toutes les sections droites doivent être modifiées selon le même paramètre pour 
toujours être de la même longueur. 

Modification des sections droites 
techniques 

En fonction de la configuration (8 ou 12 sites), différents types de sections droites 
peuvent être agrandis ou réduits. 

Dans le scénario initial comprenant 12 sites, la longueur minimale acceptable des 
4 petites sections droites est de 1 400 m et la longueur minimale des 2 sections 
droites longues est de 2 800 m. Un agrandissement excessif des sections droites 
entraînerait un gaspillage de matériaux et de fonds. 

Dans le scénario comprenant 8 sites, la longueur minimale acceptable des 4 sec-
tions droites techniques est de 2 032 m, afin de permettre lΩintégration des équi-
pements. 

Toutes les sections droites dΩun même type (section courte ou section longue) 
doivent être modifiées selon le même paramètre pour avoir la même longueur. 

Modification de 
la taille des arcs 

En fonction de la configuration (8 sites ou 12 sites), les arcs peuvent être agrandis 
ou réduits en ajoutant ou en retirant des cellules dΩarc du collisionneur de parti-
cules. 

Dans la configuration comprenant 8 sites, tous les arcs doivent être modifiés selon 
le même paramètre pour toujours être de la même longueur. 

La configuration comprenant 12 sites possède des arcs courts et des arcs longs. 
Tous les arcs dΩun même type (arc court ou arc long) ont la même longueur. 

Modification de la 
circonférence totale 

La circonférence totale peut être légèrement ajustée (environ dix mètres), en in-
sérant ou en retirant des espaces de quelques centimètres de long, répartis éga-
lement dans tous les arcs du collisionneur. Cet ajustement sert principalement à 
sΩassurer que la circonférence totale est un multiple particulier des accélérateurs 
existants du CERN, le SPS et le LHC, afin de garantir que lΩinjection de paquets de 
particules équidistants fonctionnera. Cet ajustement mineur de la circonférence 
nΩa pas dΩimpact significatif sur lΩemplacement territorial. 

 

32 J. Gutleber, V. Mertens, Preliminary layout review, FCC-INF-SPC-0001, V2.0, EDMS 1816972, 23 octobre 2017. 
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LôIllustration 29 ci-dessous montre à nouveau, sous forme graphique, les possibilités dôajustement de la 

configuration en prenant pour exemple le scénario actuel comprenant huit sites. 

 

Illustration 29 : Lôimage montre les possibilités dôajuster un scénario particulier de configuration et dôemplacement, en 

prenant pour exemple la configuration comprenant huit sites. La position des sites dôexpérience est figée : ils ne peuvent 

pas être déplacés. Leurs besoins immobiliers peuvent être réduits, soit en tirant parti de synergies avec un site de surface 

existant du CERN à proximité, soit en supprimant lôun des deux puits dôaccès prévus pour les expériences, en acceptant 

les inconvénients de ces solutions. Lôensemble de lôanneau peut être déplacé vers le nord, le sud, lôest et lôouest. 

Lôanneau peut également être tourné autour de lôemplacement dôun des sites de surface, choisi comme point de pivot. Le 

déplacement des sites techniques peut se faire le long de lôanneau, à lôintérieur de lôanneau ou mêler ces deux 

possibilités. La longueur des sections droites peut être modifiée de manière identique aux points PA, PD, PG et PJ et aux 

points PB, PF, PH et PL. Les longueurs dôarc peuvent être modifiées de manière égale sur tout le tour de lôanneau. 
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Si le contrôle effectué lors de lôétape 3 conclut que la faisabilité du scénario semble improbable ou le deviendrait 

si dôautres actions étaient menées dans le cadre de lôapproche ERC, le scénario est rejeté et la raison de cet 

abandon est expliquée. 

Lôanalyse multicritères permet de déterminer les éléments du projet et les emplacements pour lesquels les 

étapes ERC seraient les plus efficaces. Lôapproche adoptée consiste à éviter tout dôabord les inconvénients non 

souhaités. Si lôévitement nôest pas possible ou ne conduit pas au résultat souhaité, une mesure de réduction est 

élaborée. Les mesures de compensation ne sont élaborées quôune fois le scénario sélectionné pour une analyse 

plus détaillée, car ces mesures dépendent en général de lôemplacement étudié. 

Ce processus nécessite plusieurs étapes dôitération du schéma Planifier-Développer-Contrôler-Ajuster. En effet, 

pour chaque proposition dôévitement, de réduction et de compensation, des vérifications concernant les effets 

de chaque mesure sur la compatibilit® territoriale, les risques li®s ¨ la mise en îuvre et les performances 

scientifiques doivent être effectuées. 

Les actions spécifiques de lôapproche ERC sont mises en îuvre conform®ment aux lignes directrices du 

Cerema33. Le Tableau 10 présente les principaux points concernant la mise en îuvre de ces mesures. Compte 

tenu du niveau de détail requis pour lôapplication des mesures ERC pour les différentes phases du projet et les 

différents sites, ainsi que de la nécessité de faire participer activement les parties prenantes au processus et des 

ressources nécessaires à cet effet, une base de données détaillées selon lôapproche ERC nôest créée que pour le 

scénario qui sera analysé de manière détaillée lors de la phase de lôétude de faisabilité. 

  

 

33 Cerema, Évaluation environnementale - Guide dΩaide à la définition des mesures ERC, janvier 2018 : https://www.ecolo-
gie.gouv.fr/sites/default/files/Théma%20-%20Guide%20dΩaide%20à%20la%20définition%20des%20mesures%20ERC.pdf 

https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/Théma%20-%20Guide%20d’aide%20à%20la%20définition%20des%20mesures%20ERC.pdf
https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/Théma%20-%20Guide%20d’aide%20à%20la%20définition%20des%20mesures%20ERC.pdf
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Tableau 10 : Concept de mise en îuvre des mesures dôévitement, de réduction et de compensation en fonction des 

différentes phases du projet et en prévoyant un accompagnement pour suivre et évaluer lôefficacité des mesures 

proposées. 

Phase Éviter Réduire Compenser 

En amont Exclusion des zones accueillant 
des espèces protégées et des 
zones à forts enjeux. 

Évitement des sites paysagers et 
des sites du patrimoine. 

Éloignement du projet vis-à-vis 
des populations et des sites sen-
sibles. 

Adaptation des choix dΩaménage-
ment (enterré, semi-enterré). 

Limitation des emprises, choix de 
la conception et des matériaux et 
bonne intégration dans lΩenviron-
nement pour limiter les effets 
négatifs. 

Planification des moyens de 
transport. 

Planification des mesures 
de compensation et dΩac-
compagnement en amont 
et développement con-
joint de ces mesures avec 
les parties prenantes con-
cernées pour les phases 
de construction et dΩex-
ploitation. 

Construction Utilisation dΩautres accès, éloigne-
ment des activités de construc-
tion, évitement des rejets et des 
déchets, adaptation des travaux à 
la période et adaptation des ho-
raires. 

Adaptation des périodes et des 
horaires. 

Planification de la gestion des re-
jets et des déchets, en incluant 
leur valorisation. 

Choix de technologies qui per-
mettent la réduction des nui-
sances et de la pollution. 

Protection des espèces et de la 
population. 

aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǘ ǎǳƛǾƛ ŘŜǎ 
mesures de compensa-
tion, avec suivi de leur effi-
cacité. 

Exploitation Évitement des rejets et des dé-
chets, adaptation des périodes et 
des horaires pour certaines inter-
ventions. 

Mesures dΩaccompagnement 
pour assurer le suivi des effets 
négatifs, avec la limitation des ef-
fets négatifs. 

Choix de technologies causant le 
moins dΩeffets négatifs.  

aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǘ ǎǳƛǾƛ ŘŜǎ 
mesures de compensa-
tion, avec suivi de leur effi-
cacité. 
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2.9. EXEMPLES DôAPPLICATION DE MESURES ERC LORS DE 
Lô£LABORATION DE SC£NARIOS 

Dans cet aperçu, nous présentons trois exemples spécifiques de lôapproche ERC qui mettent en évidence les 

diverses possibilités offertes et la manière dont elles dépendent du scénario particulier étudié. 

2.9.1. Éviter : déplace r un site de surface.  

Lôapproche ERC a été utilisée pour examiner les différentes configurations dôimplantation possibles et éviter 

au maximum les impacts. 

Le premier exemple concerne lôemplacement dôun site de surface spécifique qui, à lôétape 3 (Contrôler), a été 

jugé adapté, mais qui présentait encore deux inconvénients : un accès délicat et la nécessité de défricher. La 

contrainte de la forêt est tolérable (en zone de contrainte jaune). En revanche, lôaccès mérite pose problème, car 

il  devrait sôeffectuer à travers un petit village à lôouest ou à travers un hameau à lôest (nuisances possibles pour 

les habitations voisines). La création dôune voie dôaccès à la route départementale la plus proche pourrait 

entraîner des nuisances pour les résidences voisines dues à la circulation des véhicules du chantier. Enfin, au 

moins deux agriculteurs seraient touchés par la création du site, lôun en raison de lôutilisation de terrains 

nécessaires pour le site, lôautre en raison de la nécessité de créer une route dôaccès. 

Aussi, dans le cadre de la démarche ERC, dôautres possibilités dôimplantation ont-elles été examinées pour 

chercher à résorber ces deux contraintes. 

Le site envisagé est un site technique utilisé pour les systèmes radiofréquence. Il peut être déplacé dans certaines 

limites. Une analyse menée grâce au système dôinformation géographique montre que le puits dôaccès pourrait 

être déplacé de 800 m dans le sens des aiguilles dôune montre le long de lôanneau vers un autre emplacement 

plus favorable sôagissant des accès. En effet, il serait situé directement au niveau dôune route départementale, 

les accès évitant ainsi les hameaux. De plus, ce nouvel emplacement est également proche dôune ligne à haute 

tension de 400 kV et dôun emplacement pour la création éventuelle dôune station de captage dôeau (Illustration 

30). En revanche, cette nouvelle implantation consomme un terrain agricole, ce qui constitue une contrainte 

forte. 

Finalement, le choix de lôemplacement du site devrait se fonder sur la comparaison des avantages et des 

inconvénients dôun déplacement pour lôimplantation territoriale, les impacts en ce qui concerne le génie civil et 

les équipements techniques, ainsi que les effets sur la performance scientifique. 
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Illustration 30 : Exemple de recherche dôévitement lors de lôamélioration dôun scénario à un stade très précoce. Le 

déplacement du site de 800 m éviterait la création dôune route dôaccès, la traversée de hameaux et des travaux de 

défrichement. La solution trouvée résout la question des accès mais consomme des surfaces agricoles, ce qui constitue 

une contrainte forte. Le choix devra être effectué après une pesée fine des avantages et des inconvénients. 

 

2.9.2. Réduire  : adapter la conception de l ôaccès routier  

Un exemple de mesure de réduction envisagée à un stade très précoce concerne la limitation du terrain nécessaire 

pour un site de surface. Ce site en question ne pouvait pas être déplacé (« évité ») puisquôil sôagit dôun site 

dôexpérience situé exactement à lôopposé dôun autre site dôexpérience et qui nécessite un puits menant à la 

caverne dôexpériences. La création dôune route dôaccès en pente entraînerait un besoin de terres agricoles 

supplémentaires. Une tentative dôassouplissement des exigences relatives à la route par une augmentation de la 

pente de 6 % à 15 % permet de réduire la consommation de terrain de 5 ha (Illustration 31). Cette augmentation 

de la pente réduit les emprises mais nécessite lôapplication dôune méthode de type « pousser/tirer » pour les 

transports de très gros équipements. 

Une réduction supplémentaire a été effectuée : des études complémentaires ont permis de confirmer le principe 

de connexion à lôautoroute via lôaire de service située au nord du site pour les phases de travaux. Cette possibilité 

de connexion au nord (Illustration 32) par un chemin forestier existant (à élargir) réduit encore les emprises. De 

plus, la vue depuis le bas de la pente serait largement préservée, débouchant ainsi sur une meilleure intégration 

paysagère. 
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Illustration 31 : Lôexemple montre la réduction du besoin en terrains et lôamélioration de lôintégration paysagère grâce 

à la réutilisation dôun chemin rural existant qui pourrait être agrandi pour servir dôaccès au site. Lôinclinaison de la 

route passe de 6 %, avec une route en lacets, à 15 %, ce qui nécessite une technique particulière pour lôacheminement 

des équipements lourds et de grande taille (p. ex. : pousser/tirer). Cette optimisation nôa finalement pas été retenue car 

une nouvelle optimisation a permis de concevoir un accès encore moins contraignant du côté Nord du périmètre ciblé 

(voir illustration suivante). 
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